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Le Chef du 
gouvernement

reçoit le vice-prési -
dent de la BID
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l Retour hier, à Niamey du Président de la République après avoir présidé la cérémonie d’ouverture de la 2 ème  édition des Journées des communes du Niger à Tahoua

l Point de presse du Ministre de la Santé Publique sur
la situation de la Rougeole

“La situation portant sur la rougeole et la
méningite est sous contrôle dans notre
pays”, assure le ministre Issa Lamine

l Signature d'une convention de  finan -
cement entre le Niger et la BID

25 milliards de FCFA pour la réalisation de la
première phase du projet Kandadji
l Message du président de la Croix Rouge nigérienne à l'occasion de
la Journée mondiale de la Croix Rouge et du Croissant Rouge

Mobilisation du pouvoir de l'humanité en vue d'améliorer les
conditions d'existence des personnes vulnérables
l Russie

Passation de pouvoir entre Vladimir
Poutine et Dmitri Medvedev 

Le Président de la République, Chef de l'Etat,SEM.
Mamadou Tandja est rentré, hier en fin d’après-midi de
Tahoua où il a présidé l’ouverture de la 2ème édition des
Journées des communes du Niger. La cérémonie d'ouver-
ture de cette importante rencontre a enregistré la présence
de présidents des institutions de la République, de memb-
res du gouvernement, de députés nationaux, de membres
du Corps diplomatique et représentants des organisations
internationales, de partenaires techniques et financiers,
des présidents des exécutifs des communautés urbaines et
des communes ainsi que de maires des pays voisins.
Placées sous le thème du : “financement de la décentrali-
sation”, ces journées doivent permettre aux participants de
s'interroger sur l'état de fonctionnement des mairies et
d'évaluer les résultats enregistrés, 3 ans après leur 
installation. Lire en page 3 l’intégralité du discours
prononcé par  le Président de la République.

Le Président de la République prononçant son discours à l’ouverture hier

l Assemblée nationale/Audition des membres du gouvernement

Le ministre des Mines et de l'Energie répond à une inter -
pellation sur la pratique des tarifs et primes fixés sur la
consommation de l'énergie
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Volonté de faire des communes
des véritables socles de 

développement à la base
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Jeudi 8 mai 2008

Les qualifications mentionnées dans le
présent avis constituent les conditions
d'admission minimum. 
Les éventuels candidats qui ne possèdent
pas ce niveau ne seront pas considérés.
L'Organisation Ouest Africaine de la Santé
recherche des candidatures pour un recrute-
ment au poste suivant:
Titre du Poste: Agent professionnel chargé
du Suivi et de l'Evaluation
Catégorie : P3/P4
Département : Planification et Assistance
Technique
Lieu d'Affect ation (p ays) : Bobo-Dioulasso,
Burkina Faso
Résumé du poste et des tâches assignées :
Le titulaire devra travailler en étroite collabora-
tion avec le Directeur
Description des princip ales tâches et des
responsabilités :
Le cahier de charge du Professionnel en suivi
évaluation comprend les activités suivantes :
1. Concevoir et mettre en place un système de
suivi évaluation pour l'OOAS ;
2. Centraliser et analyser toutes les informa-
tions relatives aux activités et programmes de
l'OOAS;
3. Appuyer les autres Départements dans la
préparation et la conduite des enquêtes ;
4. Produire l'information nécessaire à la prise

de décisions pour une gestion efficace des
activités de l'OOAS ;
5. Contribuer à la production des rapports
annuels d'activités de l'OOAS ;
6. Conduire des enquêtes et études d'impact
des réalisations de l'OOAS ;
7. Appuyer les systèmes sanitaires nationaux
dans la production de l'information sanitaire ;
8. Conduire des enquêtes pour la production
de certaines informations sanitaires ;
9. Collecter et analyser les informations
sanitaires auprès des systèmes sanitaires des
Pays Membres de la CEDEAO ;
10. Publier la situation sanitaire périodique de
la sous région ;
11. Promouvoir la culture du suivi évaluation
des systèmes sanitaires dans les Etats
Membres.
Qualifications et expérience
Le titulaire devra avoir :
- Un diplôme d'ingénieur, une maîtrise obtenue
dans une université reconnue en  planification,
statistiques, économie de la santé, ou dans
tout autre domaine pertinent. 
Une expérience adéquate et pertinente en
suivi évaluation d'au moins sept (7) ans, de
préférence dans le domaine de la santé ;
-  De bonnes aptitudes de communication ;
-  Des Connaissances en informatique.

Compétence linguistique
Avoir des connaissances solides de l'anglais
ou du français.
Les candidats sont priés de citer en
référence le numéro du présent avis dans
leurs dossiers de candidature.
Date limite du dépôt des candidatures : le
30 juin 2008.
Les dossiers constitués d'une demande manu-
scrite, des copies des diplômes, du CV et
d'une lettre de motivation devront parvenir au :
Directeur Général
Organisation Ouest Africaine de la Santé
175 Avenue Dr . Ouezzin Coulibaly
01 BP 153 Bobo-Dioulasso 01
Burkina Faso
Email :
waho.applicationcandidature@yahoo.fr
Cet avis est adressé aux candidats des deux
sexes et les candidatures féminines sont
vivement encouragées.
Toutes les admissions seront faites sous
réserve des statuts du personnel et règlements
de la CEDEAO/OOAS.
La procédure de recrutement se fera par une
présélection sur dossier, suivie d'un entretien
avec les candidats présélectionnés. Seuls ces
derniers seront contactés.

AVIS DE RECRUTEMENT N°29
L'Organisation

Ouest Africaine de
la Santé (O.A.S.)

Les qualifications mentionnées dans le présent avis
constituent les conditions d'admission minimum. 
Les éventuels candidats qui ne possèdent pas ce
niveau ne seront pas considérés.
L'Organisation Ouest Africaine de la Santé recherche des
candidatures pour un recrutement au poste suivant:
Titre du Poste: Fonctionnaire Professionnel - VIH/SIDA
Catégorie: P3/P4
Département : Département des Soins de Santé Primaire et
de Contrôle des Maladies
Lieu d'Affect ation (p ays) : Bobo-Dioulasso, Burkina Faso
Résumé du poste et des tâches assignées :
L'objectif du domaine de travail du VIH est de contribuer à la
prévention et à la lutte contre le VIH/SIDA dans la région
ouest africaine en apportant un appui technique et un
financement catalyseur aux pays pour le renforcement des
capacités nationales à adopter des politiques appropriées, à
planifier, à mettre en œuvre, à suivre et à évaluer des
activités de VIH/SIDA basées dans le secteur de la santé. Il
est prévu que ces activités contribuent à la réduction de la
transmission du VIH, à l'amélioration de l'accès aux soins et
à l'appui aux personnes vivant avec le VIH/SIDA, ainsi qu'à
l'atténuation de l'impact du VIH/SIDA sur le secteur de la
santé, dans le contexte du cadre stratégique national multi-
sectoriel.
Description des princip ales tâches et 
des responsabilités :
II aura pour tâches:
1. le Plaidoyer national, gestion de l'information, et gestion
de programme pour les activités de VIH/SIDA et d'IST,
2. l'Elaboration d'un plan pour le secteur de la santé, suivi et
mobilisation de ressources dans le cadre des plans
stratégiques nationaux multisectoriels,
3. la prise en charge clinique, des soins, la prise en charge
psychosociale du VIH/SIDA y compris celle des infections
opportunistes et l'amélioration de l'accès à des médica-
ments anti- VIH/SIDA abordables.
Le titulaire devra promouvoir;
- la prévention du VIH/ SIDA des IST chez les adolescents
et les jeunes y compris l'amélioration de l'accès à des
services de santé amis des jeunes ;
- la prévention de la transmission mère-enfant du VIH ;

- les conseils et tests volontaires pour le VIH ;
- le développement des ressources humaines.
Description des tâches :
Sous la coordination et la supervision du Directeur du
DSSP/CM le titulaire contribuera à apporter un appui aux
pays de la sous-région afin d'établir l'accès à la prise en
charge et accélérer la prévention.
- Il/elle travaillera de concert avec le professionnel chargé de
la santé de la reproduction, le professionnel chargé de la
survie de l'enfant et les partenaires impliqués dans l'appui à
la généralisation des efforts de prévention, de prise en
charge du VIH/SIDA, afin de faciliter et de fournir
l'assistance technique requise.
- Identifier les besoins en matière d'appui technique pour la
mise à l'échelle des programmes de traitement et de
prévention du VIH/ SIDA dans le pays.

-  Apporter un appui aux pays dans l'élaboration et dans la
mise en œuvre de programmes financés par les partenaires
en identifiant et en aidant à résoudre les problèmes dans
l'utilisation en temps opportun des financements issus de
ces mécanismes,
- Appuyer le suivi des progrès dans l'élargissement des
services de traitement et de prévention dans la sous région,
dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le
Département.
-  Identifier les institutions dotées de compétences et de
capacités techniques dans le traitement et la prévention du
VIH/ SIDA et faciliter les inclusions dans des réseaux. 
- Appuyer la documentation et l'échange de meilleures
pratiques ainsi que des modèles de délivrance de traitement
et de prévention du VIH/SIDA, ce qui contribue au renforce-
ment des systèmes de santé.
Qualifications et expérience
Le titulaire devra avoir:
Un Diplôme de médecine et formation de troisième cycle en
maladies infectieuses/médecine interne
Compétences:
1. connaissances techniques et expertise en planification,
gestion, suivi et évaluation de programmes de VIH/SIDA ;
2. excellentes compétences dans la pratique clinique, de
l'enseignement, et de la recherche au niveau national et

international ;
3. des compétences dans le domaine du réseautage, et de
l'établissement de partenariats avec les agences
internationales et les partenaires connaissance en
informatique ;
4. compétences dans l'élaboration de plans nationaux de
VIH/SIDA, en particulier le volet TAR au niveau national et
international ;
5. compétences dans l'élaboration de propositions, y
compris les propositions relatives au Fonds Mondial ;
6. des compétences en suivi et évaluation, y compris la
revue des programmes de traitement et de prévention du
VIH/SIDA.
Expérience : 
Au moins 10 ans d'expérience dans la gestion, la mise en
œuvre et /ou l'appui aux programmes de santé, dont 5
spécifiquement dans le domaine du VIH/SIDA ; au
moins5ans d'expérience au niveau régional et international
dans la programmation en matière de VIH/SIDA. Une
expérience avec les processus du Fonds Mondial, y compris
l'élaboration de propositions et la programmation; une
expérience dans une organisation ou une institution
internationale.
Compétence linguistique :
Excellente connaissance de l'anglais ou du français avec
des connaissances pratique de l'autre,
Les candidats sont priés de citer en référence le numéro
du présent avis dans leurs dossiers de candidature.
Date limite du dépôt des candidatures : le 30 juin 2008.
Les dossiers constitués d'une demande manuscrite, des
copies des diplômes, du CV et d'une lettre de motivation
devront parvenir au:
Directeur Général
Organisation Ouest Africaine de la Santé
175 Avenue Dr . Ouezzin Coulibaly
01 BP 153 Bobo-Dioulasso 01
Burkina Faso
Email : waho.applicationcandidature@yahoo.fr
Cet avis est adressé aux candidats des deux sexes et les
candidatures féminines sont vivement encouragées.

AVIS DE RECRUTEMENT N°34L'Organisation Ouest
Africaine de la Santé (O.A.S.)
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“Mesdames, Messieurs,
II y a une dizaine de jours, se tenait à
Dosso, la Conférence des chefs tradi-
tionnels du Niger, après celle des
cadres de l'Administration territoriale
tenue à Niamey du 8 au 10 janvier
2008. Ces deux conférences, vous
vous rappelez, avaient pour thème
central, le rôle que les acteurs respec-
tifs sont appelés à jouer dans le
développement à la base. La 2ème édi-
tion des "Journées des Communes du
Niger " vient opportunément s'inscrire
dans le sillage de ces précédentes ren-
contres. Cadre idéal  d'échanges, ces
“Journées des Communes du Niger"
viennent ainsi clôturer la série des ren-
contres que j'ai initiées avec les trois
acteurs clés de notre processus de
décentralisation et de développement
local, à savoir les cadres de
l'Administration territoriale, les Chefs
traditionnels et les élus locaux. C'est
donc pour moi l'occasion d'adresser
toutes mes félicitations à l'Association
des Municipalités du Niger pour son
heureuse initiative et surtout pour la
régularité qu'elle tente d'imprimer à la
tenue de cet important forum. Aux
autorités administratives et coutu-
mières, à toute la population de
Tahoua, j'exprime ma gratitude pour
l'accueil chaleureux qui nous est
réservé ainsi qu'à l'ensemble des par-
ticipants à la 2ème édition des Journées
des Communes du Niger.

Mesdames et Messieurs,
Le choix de la décentralisation 
constitue pour le peuple nigérien, un
pari pour l'approfondissement du cadre
démocratique, une option pour
développer  tous les mécanismes qui
concourent à la promotion de la bonne
gouvernance et surtout une voie appro-

priée pour conduire à bien l'approche
du développement à la base. Après un
processus consultatif patiemment
mené qui a abouti à la création des dif-
férentes communes, des élections
libres et transparentes ont été organ-
isées en juillet 2004, lesquelles ont per-
mis de doter nos 265 communes d'or-
ganes délibérants et exécutifs. II me
paraît donc tout à fait légitime que plus
de 3 ans après leur installation effective
de s'interroger sur l'état de fonction-
nement de ces Communes, et évaluer
les premiers résultats de cette expéri-
ence. Je voudrais à cet égard relever
de prime abord, que la décentralisation
s'enracine progressivement et inex-
orablement dans notre pays à la
grande satisfaction de tous les acteurs.
Nombre de nos communes disposent
aujourd'hui de sièges propres, de Plan
de développement Communal, et
comptent à leur actif, un certain nom-
bre de services publics de proximité
mis à la disposition des populations.
Plus que jamais, nos populations
perçoivent les enjeux de la décentrali-
sation et s'impliquent de plus en plus
dans la gestion de leurs communes.
Mais ces acquis appréciables que je
relevais avec une légitime fierté,
restent cependant en deçà des
attentes des pouvoirs publics et des
populations. En effet, un des traits mar-
quants de cette expérience entamée
voici bientôt quatre ans, est la persis-
tance des difficultés de fonctionnement
au niveau de plusieurs conseils
municipaux, en raison notamment des
querelles politiciennes intestines qui
ont souvent conduit au blocage de
leurs activités et même à la suspension
des présidents de leurs exécutifs. Au
total, 42 maires sont aujourd'hui dans
cette situation. De plus, à ces prob-

lèmes internes qui affectent le fonction-
nement de certains conseils, sont ven-
ues se greffer des relations con-
flictuelles entre les Maires, les
représentants de l'Etat et les chefs tra-
ditionnels. J'ai eu à déplorer ces con-
flits stériles qui, conjugués aux divers
problèmes de gestion des Conseils
municipaux, ont sérieusement affecté
la mobilisation des ressources néces-
saires à la réalisation des investisse-
ments productifs. 

A titre illustratif, l'exécution des budgets
de la plupart des Communes fait
ressortir un taux moyen de recouvre-
ment d'environ 40% au moment où les
investissements connaissent un taux
moyen de réalisation de 27%, donc
nettement en deçà des 45% prévus par
la loi. Pire, il a souvent été établi que
les maigres ressources mobilisées,
n'ont pas su être judicieusement  util-
isées à la satisfaction optimale des
besoins essentiels des populations. Il
en est dès lors découlé l'interpellation
et l'inculpation de plusieurs présidents
des exécutifs des Communes et
Communautés urbaines. Dans ces
conditions, il ne me semble pas indiqué
que des Maires sur lesquels pèsent
des soupçons de mauvaise gestion,
continuent à présider aux destinées
des Communes. En tout état de cause,
la justice devra poursuivre son œuvre
pour débarrasser ces entités des
Conseillers dont le premier objectif
n'est certainement pas de servir. Dans
un tel contexte, il est aisé de saisir
toute la portée et la pertinence du
thème central de cette 2ème édition des
Journées des Communes du Niger qui
porte sur " le financement de la décen-
tralisation". Ce thème. Mesdames et
Messieurs , reste au cœur de toute la
problématique de développement
local. De la capacité des élus locaux à
mobiliser des ressources financières
suffisantes et à les diriger effective-
ment vers la réalisation d'infrastruc-
tures et de services dont les popula-
tions sont en droit d'attendre légitime-
ment, dépendent dans une large
mesure la viabilité des communes et
donc la réussite de tout le processus

de décentralisation. C'est dire,
Mesdames et Messieurs les Maires,
qu'en tant qu'administrateurs et ordon-
nateurs des budgets des communes,
vous êtes interpellés pour réfléchir aux
voies et moyens permettant d'assurer à
vos entités territoriales respectives, les
ressources financières dont elles ont
besoin pour mieux fonctionner et con-
duire plus efficacement leurs multiples
actions de développement. Vous devez
donc faire preuve davantage d'efforts
et d'initiatives en vue de diversifier, de
percevoir et d'affecter de nouvelles
ressources locales en complément des
dotations somme toute insuffisantes de
l'Etat et des contributions par trop
ponctuelles émanant des partenaires
techniques et financiers et de la
coopération décentralisée. Dans ces
efforts de mobilisation, vous devez
entretenir de meilleurs rapports de col-
laboration avec les chefs traditionnels
et les représentants de l'Etat qui restent
et demeurent vos partenaires priv-
ilégiés. La gestion des ressources ainsi
mobilisées avec la participation de
tous, doit reposer sur les principes de
bonne gouvernance que sont la trans-
parence, l'orthodoxie, l'efficacité, l'effi-
cience et la qualité de la dépense.
C'est de cette manière seulement,
Mesdames  et Messieurs, que nous
atteindrons notre objectif ultime de faire
de nos jeunes communes, le véritable
socle de développement à la base.

Mesdames et Messieurs les Maires
Je voudrais, au-delà des rappels à l'or-
dre au sujet des dérapages constatés
dans la gestion des communes, vous
assurer de l'appui et du soutien de
l'Etat dans l'accomplissement de vos

missions. L'Etat continuera d'accompa-
gner vos efforts pour garantir aux 
populations, les services de base qui
justifient en réalité l'existence même de
vos entités. C'est dans ce cadre que
s'inscrivent les multiples réalisations du
Programme spécial qui viennent ainsi
compléter et renforcer les actions ini-
tiées et mises en œuvre par les com-
munes. Je vous demande par con-
séquent de prendre toutes les disposi-
tions nécessaires en vue de pérenniser
ces acquis en amenant les populations
à se les approprier davantage. En
outre, certaines communes ont com-
mencé à bénéficier des dispositions de
la loi minière relative à la rétrocession
par l'Etat, de 15% des revenus tirés de
l'exploitation des ressources minières
dans leur région. C'est ainsi que plus
d'un milliard de nos francs ont d'ores et
déjà été reversés. Par ailleurs, des
réflexions sont en cours sur la création
d'une Agence de Financement des
investissements des Collectivités
Territoriales. A cela s'ajoute l'élabora-
tion du Code Général des Collectivités
Territoriales, qui viendrait compléter et
préciser les dispositions juridiques
existantes en matière de décentralisa-
tion.

Mesdames et Messieurs,
Sur tout un autre plan, et en prélude
aux futures échéances électorales, le
Comité chargé de piloter la reprise du
fichier électoral est à pied d'œuvre pour
organiser le recensement électoral
prévu dans les tous prochains jours. A
cet effet je vous demande de prendre
toutes les dispositions pour faciliter la
tâche à l'ensemble des acteurs
impliqués dans ce processus. Il y va de
la transparence et donc de la crédibilité
des prochaines consultations élec-
torales. La 2ème édition des Journées
des communes du Niger, faut-il le rap-
peler, se tient à un moment où notre
pays continue à faire face à une situa-
tion d'insécurité dans sa partie septen-
trionale. Sur ce point, et vous le savez,
le gouvernement reste déterminé à tout
mettre en œuvre afin que notre pays
retrouve rapidement le chemin de la
paix et la stabilité.

Mesdames et Messieurs les Maires,
Avant de conclure, je voudrais
exprimer à l'ensemble des partenaires
techniques et financiers qui appuient
notre processus de décentralisation,
toute la  gratitude du gouvernement et
des populations bénéficiaires. Sur ce,
et en souhaitant plein succès à vos
travaux, Je déclare ouverte la 2ème édi-
tion des Journées des Communes du
Niger. Je vous remercie de votre
aimable attention. "

l  Discours de SEM. Mamadou Tandja, Président de la République, Chef de l'Etat, à l'occasion
de la cérémonie d'ouverture de la 2 ème  édition des Journées des Communes du Niger

“Je voudrais, au-delà des rappels à l'ordre au sujet des dérapages ... vous assurer de
l'appui et du soutien de l'Etat dans l'accomplissement de vos missions”
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Le Président de la République prononçant son
discours à l’ouverture, hier .

De nos jours, il est très fréquent de rencontrer des malades
mentaux errant d'une artère à une autre au sein de la capita-
le. Si certains d'entre eux passent inaperçus, parce que cal-
mes et inoffensifs, d'autres par contre constituent une vérita-
ble menace. Violents, ils n'hésitent pas à s'en prendre aux
passants. Des mesures doivent donc être prises pour sécuri-
ser les populations notamment les enfants qui s'amusent tou-
jours à les taquiner, au risque de susciter leur agressivité.A
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Avant l'allocution d'ouverture du Chef de l'Et at, plusieurs interventions ont
ponctué la cérémonie. Il s'agit not amment de celle du ministre d'Et at, minis -
tre de l'Intérieur , de la Sécurité Publique et de la Décentralisation, M. Albadé
Abouba, celle du président de l'Association des Municip alités du Niger , M.
Gonda Kada, celle du Gouverneur de la Région de T ahoua, M. Mahamadou
Zéti Maïga ,et de celle du président de la communauté urbaine de T ahoua,
M. Abdou Ouhou Dodo.
Le ministre d'Et at, ministre de l'Intérieur , de la Sécurité Publique et de la
Décentralisation, a donc saisi l'occasion pour indiquer que cette édition
des journées des municip alités s'inscrit désormais dans une dynamique
bien ét ablie. Selon lui, elle démontre combien nos autorités décentralisées
sont soucieuses de la réussite de notre processus de décentralisation. 
Pour sa p art, le président de l'Association des Municip alités du Niger , M.
Gonda Kada, a fait ressortir les objectifs poursuivis p ar leur association à
travers l'organisation de ces journées. Ces objectifs, a-t-il souligné, visent
entre autres à promouvoir un cadre apte à aider au renforcement des cap a-
cités de nos communes en ressources additionnelles à travers not amment
le développement de la coopération décentralisée et de l'intercommunalité,
mais aussi à rechercher et développer des stratégies de mobilisation des
ressources internes. Pour le Gouverneur de la Région de T ahoua, M.
Mahamadou Zéti Maïga, le choix porté sur la capit ale de l'Ader pour abriter
cette édition, est une marque supplément aire de l'attention toute p articuliè -
re et de la forte estime que le Président de la République n'a jamais cessé
de témoigner aux populations de la région. ''Il nous p araît aujourd'hui en
effet difficile, voire impossible d'énumérer le chapelet des gestes et actes
que vous aviez posés au quotidien, et ce, depuis environ 27 ans, pour amé -
liorer les conditions de vie des hommes et des femmes de cette région dont
votre Excellence connaît p arfaitement les préoccup ations au double plan
économique et social'', a-t-il indiqué. Notons qu'en marge de la cérémonie
d'ouverture de ces journées, dont les travaux prennent fin demain, le
Président de la République, Chef de l'Et at, SEM. Mamadou T andja, a effec -
tué une visite sur l'aménagement hydro-agricole de Kéhéhé situé à 55 km
de Tahoua. (Nous y reviendrons).
Lire ci- dessous l'intervention du Président de la République à l'ouverture
de ces journées hier .

M. S. Abandé Moct ar, envoyé spécial
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Les qualifications mentionnées dans le
présent avis constituent les conditions
d'admission minimum. 
Les éventuels candidats qui ne possèdent
pas ce niveau ne seront pas considérés.
L'Organisation Ouest Africaine de la Santé
recherche des candidatures pour un recrute-
ment au poste suivant;
Titre du Poste: Secrétaire Bilingue du
Directeur Général Adjoint 
Catégorie : G5/1 
Département : Direction Générale
Lieu d'Affect ation (p ays) : Organisation
Ouest Africaine de la Santé, Bobo-Dioulasso,
Burkina Faso
Objectif du Programme :
Etre un appui au Directeur Général Adjoint
dans l'accomplissement des différentes tâches
et fonctions de la Direction.
Le candidat admis devra :
1. S'occuper de tout ce qui concerne le
Secrétariat de la Direction ; Saisie, classe-
ment, traitement de texte, photocopie ;
2. Traiter toutes les correspondances arrivées
et départs ;
3. Garder un registre pour les correspon-
dances ;

4. Assurer la gestion des appels téléphoniques
du Directeur ;
5. Gérer les rendez-vous du Directeur ;
6. Préparer des projets de réponses aux
correspondances ;
7. Assurer la gestion du registre des visiteurs ;
8. Participer à la préparation et au déroule-
ment des ateliers organisés par la Direction ;
9. Assurer la liaison avec le Chauffeur
Qualifications requises
Avoir le DUT ou un diplôme équivalent d'une
Institution reconnue de l'Afrique de l'Ouest et
un diplôme en Secrétariat Bilingue ;
Avoir des diplômes sur les compétences en
informatique (Word, Excel, Power Point, etc.) ;
Avoir la capacité de travailler avec des
personnes de cultures et de langues
différentes ;
Savoir travailler sous pression ;
Etre disponible à travailler au delà des heures
de travail.
Expérience
Avoir au moins 5 années d'expériences dans
un poste de Direction
Langues
La maîtrise du Français, de l'Anglais ou du
Portugais avec des notions de base de deux

des trois.
Les candidats sont priés de citer en

référence le numéro du présent avis dans
leurs dossiers de candidature.

Date limite du dépôt des candidatures : le
30 juin 2008.
Les dossiers constitués d'une demande 
manuscrite, des copies des diplômes, du CV et
d'une lettre de motivation devront parvenir au 
Directeur Général
Organisation Ouest Africaine de la Santé
175 Avenue Dr . Ouezzin Coulibaly
01 BP 153 Bobo-Dioulasso 01
Burkina Faso
Email : waho.applicationcandidature@yahoo.fr

Cet avis est adressé aux candidats des deux
sexes et les candidatures féminines sont
vivement encouragées. 
Toutes les admissions seront faites sous
réserve des statuts du personnel et
règlements de l'OOAS. 
Seuls les candidats présélectionnés seront
contactés pour un entretien.

AVIS DE RECRUTEMENT N°30
L'Organisation

Ouest Africaine de
la Santé (O.A.S.)
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Le Projet d'un statut du député
national mûrissait depuis long-
temps à l'Assemblée nationale à

cause de la nécessité et même l'urgence
qu'il y avait de valoriser et rendre crédi-
ble la fonction de député mais aussi
"d'assainir et discipliner " le milieu parle-
mentaire par l'adoption des mesures
plus contraignantes. En un mot, il s'agit
pour les députés, par l'adoption de ce
texte d'asseoir véritablement le député
dans toutes ces dimensions. Ce qui n'a
pas toujours été le cas soit par l'insuffi-
sance ou les lacunes des textes qui
devraient consacré cela, soit même par
un manque d'information ou de sensibili-
sation du grand public sur le rang, la
qualité, les prérogatives et la considéra-
tion qu'on doit à un député. On oublie
par exemple que dans l'ordre républi-
cain, il n'y a que deux personnages qui
peuvent prétendre au titre d'élu national
: le Président de la République et le
député. Si l'image du premier ne souffre
d'aucune ambiguïté, ce n'est pas tou-
jours le cas pour le second dont l'image,
selon les propres termes même de nos
députés lors du débat, est régulièrement
écornée. Plusieurs députés ont fait état
pendant les débats, des cas et des situa-
tions où des éléments des forces de l'or-

dre, des agents du Protocole et bien
d'autres agents de l'Etat ou de   l'admi-
nistration, ont eu des manquements gra-
ves à l'endroit du député et cela malgré
les insignes extérieurs et apparents,
comme  l'écharpe et la cocarde aux cou-
leurs de la République que porte le
député. Bref, la nécessité d'avoir une loi,
qui a force de loi organique,  sur le sta-
tut  du député s'imposait. Ce nouveau
texte de loi de 41 articles qui traite uni-
quement du statut du député a donc été
adopté par 96 voix pour, 0 contre et 0
abstention.  Il introduit beaucoup d'inno-
vations majeures . C'est le cas dans sa
partie dispositions générales, sur le cha-
pitre " Du pouvoir législatif " par la rédac-
tion d'un nouvel article 3 se référant aux
dispositions des articles 90 et 91 de la
Constitution se rapportant respective-
ment à l'initiative de loi et au droit d'a-
mendement reconnus au député. C'est
aussi le cas sur le chapitre " Indemnité
parlementaire et avantage ". À ce
niveau, quatre innovations de taille ont
été introduites que sont : la fixation par
une délibération de l'Assemblée nationa-
le du taux et les conditions d'attribution
desallocations familiales allouées aux
parlementaires ; la valorisation de l'in-
demnité de première mise, celle de fin

normale d'une législature ainsi que celle
accordée en cas de dissolution de
l'Assemblée nationale ; l'institution du
principe d'accorder par délibération de
l'Assemblée nationale, des indemnités
et avantages à certaines catégories de
députés, à la différence de l'indemnité
parlementaire qui est déterminée par
voie législative ; l'introduction du port de
l'écharpe par les députés à l'occasion
des cérémonies commémorant les fêtes
de la République et celles d'ouverture et
de clôture des sessions parlementaires
de l'Assemblée nationale. Mais il n'y a
pas que des avantages et indemnités
pour les députés. Il y a aussi un chapitre
consacré aux " Immunités, incompatibili-
tés et discipline ". L'innovation introduite
à ce niveau a été consacrée par l'article
25, alinéa 2 qui spécifie qu'en plus des
sanctions disciplinaires déjà reconnues
par l'ancien texte, les parlementaires
s'exposent aussi à des sanctions pécu-
niaires dans des conditions déterminées
par le Règlement Intérieur. Cette nouvel-
le mesure et celles énumérées à l'article
8, alinéas 3, 6 et 7 ne visent en réalité
qu'à rendre effective l'assiduité des par-
lementaires aux travaux aussi bien en
commissions qu'en séance plénière.
Cette loi sur le statut du député comp-
rend bien d'autres innovations qui, selon
le Rapport de la Commission saisie au
fond à savoir la CAGI, " une fois accep-
tées et appliquées de manière judicieu-
se, placeront les députés dans de  bon-
nes dispositions pouvant leur permettre
d'accomplir efficacement leur mission ".
Mais, il faut          souligner que cette pro-

position de loi sur le statut du député  qui
est une émanation de l'Assemblée natio-
nale, devait revêtir l'avis du gouverne-
ment qui a l'initiative des lois concurrem-
ment avec l'Assemblée nationale. C'est
ainsi qu'avant la mise en débat du texte
à l'Assemblée, il a été notifié à la pléniè-
re que cet avis donné par le gouverne-
ment  " se résume en un rejet du texte
pour certaines considérations de fond et
de forme". Selon le même Rapport de la
CAGI, sur le fond par exemple, "le gou-
vernement a estimé que certaines dispo-
sitions du statut contreviennent à l'article
93 de la Constitution relatif à l'irrecevabi-
lité des propositions lorsqu'elles ne sont
pas accompagnées d'une proposition
d'augmentation de recettes ou d'écono-
mies équivalentes”. Le gouvernement
conteste aussi à l'Assemblée nationale,
la possibilité d'accorder des avantages
par délibération et ceci dans le souci de
contrôler l'utilisation des ressources
publiques. A toutes ces remarques,
l'Assemblée selon la CAGI, " a déjà tenu
compte des incidences financières dans
la loi de finances initiale 2008 et les com-
plétera si nécessaire dans la future loi
rectificative. Par rapport aux incidences
relatives à la fin du mandat, elles seront
prises en compte dans la loi de finances
pour l'année budgétaire 2009 ". La CAGI
a aussi rétorqué au gouvernement " qu'il
faut différencier l'indemnité parlementai-
re, qui relève effectivement de la loi, des
autres avantages liés à certaines fonc-
tions exercées par les députés. Par
parallélisme de forme, on observe que

tous les avantages en numéraire et en
nature attachés aux fonctions de
Premier ministre et ministres ne sont pas
fixés par la loi. Par ailleurs, le processus
de contrôle des ressources publiques
est connu à travers la loi organique des
finances et les rapports d'élaboration et
d'exécution du budget de l'Assemblée
Nationale ". Toujours sur le chapitre
avantages, l'Assemblée nationale, par
souci d'équité, a aussi introduit dans le
projet de texte, l'allocation d'une indem-
nité et avantages aux anciens
Présidents de Parlements comme cela a
été fait aux deux   autres hautes person-
nalités de l'Etat à savoir les anciens
Présidents de la République plus récem-
ment aux anciens Chefs de gouverne-
ment. Le député Sanoussi Tambari
Jakou a âprement combattu le principe
même de cette loi estimant qu'il est pro-
prement injuste et irresponsable pour
l'Assemblée nationale, de tailler des tex-
tes de loi donnant des avantages farami-
neux à vie à des anciennes personnali-
tés de l'Etat qui seront bientôt une plé-
thore. Beaucoup d'autres députés ont
soutenu le contraire estimant que la
République doit être reconnaissante à
l'égard de ceux qui l'ont servie. Mais
cette disposition, même si elle n'a pas
été      rejetée,  a été retirée du texte de
loi et la plénière a convenu qu'elle fera
au cours de cette même session l'objet
d'une proposition de loi en bonne et due
forme. 

l Mahaman Bako

l Assemblée nationale

Le Projet de loi portant statut du député adop té 
Dans le cadre de la réorganisation et de la dynamisation du travail
parlement aire,  les députés ont engagé une série de réformes touchant aux
textes de base de l'institution p arlement aire. Ainsi après l'adoption de la
Résolution port ant st atut autonome des personnels de l'Assemblée, c'est
au tour des textes fondament aux à savoir le st atut du député, la loi sur le
fonctionnement de l'Assemblée nationale et le règlement intérieur de
l'Assemblée nationale de connaître des profondes  révisions. 

Messieurs les ministres,
J'ai l'honneur de vous adresser, con-
formément aux dispositions de la
Constitution nigérienne du 09 août
1999 et du Règlement Intérieur de
l'Assemblée nationale, une interpella-
tion par rapport à la location des
compteurs en eau, électricité et télé-
phone par les abonnées de vos
sociétés. En effet, il nous a été donné
de constater une tarification régulière
de la rubrique “Abonnement” sur
toutes les factures d'eau, d'électricité
et de téléphone fixe des clients. Cette
rubrique intervient sur toutes les fac-
tures des clients, même en cas de non
consommation, tout comme la TVA et
la redevance ORTN. C'est ainsi qu'on
peut observer à titre d'exemple : En
eau : location compteur par mois pour
un client ordinaire, 700 F CFA soit
8.400 F CFA par an ; En électricité :
location compteur par mois pour un
client ordinaire, 750 F CFA soit 9.000
F CFA par an ;   En téléphone : loca-
tion compteur par mois pour un client
ordinaire, 2.000 F CFA soit 24.000 F
CFA par an.
Nous constatons également que les
trois sociétés de distribution d'eau,

électricité et téléphone fixe, exigent
des clients le paiement d'une avance
sur consommation au moment de la
souscription des polices d'abon-
nement. Et les montants ainsi payés
restent à la disposition de ces sociétés
tout le temps que durent les abon-
nements.
Messieurs les ministres, 
Nous souhaitons savoir : le nombre
d'abonnés  enregistrés à ce jour dans
les livres des sociétés en question ; le
montant global encaissé par chaque
société au titre des abonnements et
avances sur consommation pendant
les dix (10) dernières années ; les prix
d'achat d'un compteur d'eau, d'élec-
tricité et de combiné téléphonique ; le
délai d'amortissement des coûts d'ac-
quisition des compteurs et qu'advient-
il si ce délai est dépassé ? Pourquoi
les abonnés ne peuvent-ils pas solder
le prix d'un compteur quelque soit la
durée de l'abonnement ? Comment
peut on justifier l'enlèvement systéma-
tique des compteurs d'un abonné en
cas de non paiement de facture alors
que celui-ci a payé plusieurs fois
l'équivalent du prix du compteur sous
forme de location ? Pourquoi l'argent

bloqué pendant plusieurs années au
profit de ces sociétés au titre de l'a-
vance sur consommation n'est pas
rémunéré ?

l Assemblée nationale/Audition des membres du gouvernement

Le ministre des Mines et de l'Energie répond à une interpellation sur 
la pratique des tarifs et primes fixés sur la consommation de l'énergie

Dans le cadre des questions orales et interpellations des membres du gouvernement,  la plénière du samedi 3 mai
dernier a été consacrée à l'audition de plusieurs ministres sur des questions d'intérêt national. Nous publions aujour -
d'hui l'interpellation de la députée Mme Elback Zeinabou T ari Bako    adressée au ministre des Mines et de l'Energie,
au ministre de l'Hydraulique et au ministre de la Communication relativement à cert ains t arifs, primes fixes et autres
facturations abusives aux client s sur les consommations du courant électrique (NIGELEC), sur la consommation
d'eau (SEEN et SPEN) et sur le téléphone fixe (SONITEL). Nous publions aujourd'hui les élément s de réponse donnés
par le ministre des Mines et de l'Energie, M Mohamed Abdoulahi à cette interpellation.

Question de la députée Mme Elback Zeinabou T ari Bako
à Messieurs les ministres des Mines et de l'Energie, de

l'Hydraulique et de la Communication

“Monsieur le président de
l'Assemblée nationale, 
Honorables députés, Mesdames et
Messieurs, 
C'est avec un grand plaisir que je me
retrouve de nouveau devant cette
auguste Assemblée afin de répondre à
l'interpellation que m'a adressée
l'Honorable députée Madame EIback
Zeinabou  Tari Bako. L'interpellation
concerne essentiellement l'abonnement
et la tarification de l'électricité. Avant
d'en venir aux questions de l'Honorable
député, j'aimerai avec votre permission
donner un aperçu sommaire des dispo-
sitions légales en la matière.
A. L'abonnement 
Tout abonné désirant contracter une
police d'abonnement est tenu de verser

à l'entreprise une avance d'un mois de
consommation. L'avance n'est pas pro-
ductive d'intérêt. Elle est remboursée à
la résiliation de l'abonnement, sur
présentation du reçu de versement ou
de l'original de la police d'abonnement,
après déduction de toutes les sommes
dues par l'abonné à l'entreprise.
B. Les t arifs d'électricité
La tarification de l'électricité au Niger

est définie par la loi portant Code de
l'Electricité (loi N° 2003-04 du
31/01/2003). Cette tarification est pré-
cisée par le décret d'application de la loi
2003-04 (décret N° 2004-
266/PRN/MME du 14/09/04). La struc-
ture des tarifs est fixée par le décret N°
94-095/PRN/MME du 30 mai 1994. Des
dispositions sur la tarification contenues

dans les trois textes précités, il découle
que le tarif de vente doit supporter les
coûts engendrés par la    production,
l'achat, le transport et la distribution afin
d'assurer " l'équilibre financier de la
NIGELEC". Il y a lieu d'ajouter que le
décret N° 2004-266/PRN/MME du
1/1/09/04 portant application de la loi
2003 04 stipule que : "Les tarifs basse
tension à grande diffusion sont uni-
formes sur l'ensemble du périmètre de
concession'' (c'est-à-dire le territoire de
la République du Niger). Compte tenu
de ce qui précède, le tarif de l'électricité
actuellement en vigueur adopté      suiv-
ant les modalités exposées plus haut
est constitué de : Une prime fixe qui
couvre les charges de .structure et de

Réponse du ministre des Mines et de l'Energie, M. Mohamed Abdoulahi 

(Suite p age 6)

Le Premier ministre, Chef du gouverne-
ment, SEM. Seini Oumarou, a reçu, hier
matin, en audience, le Vice-président
de la Banque Islamique de
Développement (BID), M. Amadou
Boubacar Cissé.  A sa sortie d'audi-
ence, notre compatriote Amadou
Boubacar Cissé a indiqué avoir eu l'oc-
casion de signer deux accords de
financement avec le ministre de
l'Economie et des Finances, et qu'il était
venu  faire le compte rendu au Premier
ministre  relativement  au barrage de
Kandadji. M. Amadou
Boubacar Cissé a
ajouté qu'il est venu
discuter avec le
Premier ministre et
faire le point de l'a-
vancement de cet
important dossier. "
Nous avons essen-
tiellement parlé des
étapes supplémen-
taires, en particulier,
les efforts à faire en
commun pour

emmener les autres partenaires qui se
sont déjà engagés sur ce projet à con-
crétiser leur contribution " a précisé M.
Amadou Boubacar Cissé.  Parlant de
l'état de la coopération entre la BID et le
Niger, le Vice-président de la BID a rap-
pelé que la banque a signé de nom-
breux accords avec le Niger à hauteur
d'au moins 150 milliards de Fcfa pour
des programmes relativement impor-
tants dans pratiquement tous les
secteurs de développement du pays.

l A la Primature

Le Chef du gouvernement reçoit
le vice-président de la BID

Le Premier ministre avec le vice-président de la BID
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Les qualifications mentionnées dans le présent avis
constituent les conditions d'admission minimum. Les
éventuels candidats qui ne possèdent pas ce niveau ne
seront pas considérés.
L'Organisation Ouest Africaine de la Santé recherche des
candidatures pour un recrutement au poste suivant:
Titre du Poste: Administrateur de site (W ebmaster)
Catégorie : P3/P4
Département : Division de la Recherche et du Système
de Diffusion de l'Information
Lieu d'Affect ation (p ays) : Bobo-Dioulasso, Burkina
Faso
Résumé du poste et des tâches assignées :
Le titulaire devra assumer toutes les responsabilités
liées à la gestion du site web de l'OOAS
Description des princip ales tâches et 
des responsabilités :
1. l'Administrateur de site sera responsable de la mise en
œuvre du développement en cours du site Web de l'OOAS.
2. Il/elle sera également responsable de la maintenance
quotidienne du site Web, la mise en œuvre des normes de
l'OOAS en matière de design, assurer la compatibilité des
pages Web avec les navigateurs, assurer le  contrôle
qualité de contenus tiers, et maintenir et développer des
applications Web.
3. Parmi ses responsabilités figureront:

a. La documentation des meilleures pratiques du
Web et l'écriture de pages HTML/ASP, code
PHP avec de nombreuses balises de commentaires. 

b. Apporter son assistance au développement
d'une nouvelle convivialité pour les sites Web, mettre à jour
tous les contenus. 

c. Apporter son assistance à la rénovation et à la
maintenance de l'intranet et apporter des conseils au per-

sonnel ainsi qu'aux agences extérieures sur la manière
d'optimiser leur contenu pour un déploiement en ligne. 

d. Configurer les serveurs et régler les paramètres
de communication qui assurent une livraison à temps de
l'information. 

e. S'assurer que les serveurs et les navigateurs
sont configurés afin que l'ensemble des sites Web de
l'OOAS soit visible par le plus grand nombre, 

f. Configurer la sécurité de réseau afin que les
publications soient servies uniquement aux destinataires
ciblés. 

g. Le bilinguisme (français et anglais) est
fortement recommandé.
Qualifications et expérience

Les compétences techniques sont de la plus haute
importance pour un administrateur de site Web. Ces
compétences comprennent de façon typique, une
expérience dans les langages de programmation telles que
C++, Java, PHP & MySQL. La connaissance du système
d'exploitation Unix est également importante, ainsi qu'une
familiarité avec les applications Internet telles que HTML,
http, XML, PHP, WsC.
L'Administrateur de site doit également se tenir à jour 
vis-à-vis des nouvelles technologies Internet très
évolutives.
Un diplôme universitaire en informatique, mathématiques,
d'ingénieur, ou dans les domaines liés au design est
recommandé.
Nombre d'années d'expérience requis
-  2 années d'expérience ou plus avec HTML3.2/4,0 au
niveau balise.
-  2 années + de programmation DHTML, COM et
JavaScript Côté client. (3 années sont une nécessité).
-  2 années + de connaissances approfondies en ce qui

concerne les questions de comptabilité de navigateurs pour
toutes les plateformes / principaux navigateurs nécessaire.
- 2 années + d'expérience de VBScrip Microsoft côté
serveur/une expérience en développement ASP, 
PHP-MySQL est également nécessaire.
- 2 années + de conversion des images existantes (TIFF,
BMP, PSD, PNG) pour une utilisation en ligne (JPG, GIF) à
l'aide d'adobe ImageReady et Photoshop, Dreamweaver
est nécessaire.
Compétence linguistique
Avoir des connaissances en anglais ou en français avec
des notions de base de l'un ou l'autre.
Les candidats sont priés de citer en référence le
numéro du présent avis dans leurs dossiers de
candidature.
Date limite du dépôt des candidatures : le 30 juin 2008.
Les dossiers constitués d'une demande manuscrite, des
copies des diplômes, du CV et d'une lettre de motivation
devront parvenir au :
Directeur Général
Organisation Ouest Africaine de la Santé
175 Avenue Dr . Ouezzin Coulibaly
01 BP 153 Bobo-Dioulasso 01
Burkina Faso
Email :  waho.applicationcandidature@vahoo.fr
Cet avis est adressé aux candidats des deux sexes et les
candidatures féminines sont vivement encouragées.
Toutes les admissions seront faites sous réserve des statuts
du personnel et règlements de la CEDEAO/OOAS.
La procédure de recrutement se fera par une présélection
sur dossier, suivie d'un entretien avec les candidats
présélectionnés. Seuls ces derniers seront contactés.

AVIS DE RECRUTEMENT N°31
L'Organisation

Ouest Africaine de
la Santé (O.A.S.)

La SONITEL a le plaisir de porter à la connaissance
de son aimable clientèle dont les lignes sont
suspendues pour non paiement de factures, de
décembre 2007 et antérieur, qu'ils peuvent obtenir le
rétablissement desdites lignes en mode prépaid
sans frais, à condition de payer leurs arriérés,
suivant les modalités ci-après:

1. Pour tout paiement intégral des arriérés, un
dégrèvement de 30% sera accordé sur la totalité du
montant dû.
2. Pour tout paiement partiel, un dégrèvement de
20% sera accordé sur les anciennes factures et le
restant du montant sera payable en mensualités de
10% jusqu'au paiement intégral des factures dues.

Heureuse de vous compter à nouveau parmi ses
clients actifs, la SONITEL vous remercie de votre
prompte adhésion à cette offre commerciale.

COMMUNIQUE

LA SONITEL, LE FIXE
TRES MOBILE !

maintenance ; une prime de puissance qui couvre
les charges liées à la mise à disposition de la puis-
sance demandée par l'abonné sur toute la chaîne
achat/production -transport et distribution. Cette
prime n'apparaît qu'au niveau de la moyenne ten-
sion (tension supérieure à 380 Volts) ; une prime
variable ou prime d'énergie qui couvre les charges
directes variables liées à la mise à disposition du
kWh  consommé par l'abonné. En dehors de ces
trois primes, il y a lieu de noter que le tarif comporte
deux taxes et une redevance : Taxe d'édilité des
réseaux électriques de 2 F/kWh servant à financer
les extensions des réseaux électriques ; TVA sur le
kWh de 19% ; cette taxe est appliquée sur chaque
KWh supplémentaire au delà d'une      consomma-
tion de 150 KWh,  Redevance ORTN de 3 F/kWh.
Il y a lieu de signaler que cette tarification revêt un
caractère universel. Ceci est vérifiable dans les
accords de fourniture d'énergie électrique de part le
monde ; c'est également le cas des accords de
fourniture entre NIGELEC et PMCN (ex NEPA) et
entre NIGELEC et 
SONICIIAR. 

Monsieur le président, 
Honorables députés,
Apres cet exposé sur l'abonnement et la tarification
de l'électricité au Niger, je m'en vais répondre aux
différentes questions qui m'ont été posées.
Premièrement : Le nombre d'abonnés enregistrés
à NIGELEC, à fin février 2008 est de 144.844
Deuxièmement : De 1998 à 2007, le montant   glob-
al encaissé au titre des avances est de
1.832.720.935 Fcfa. Notons que les avances sur
consommation représentent les frais d'abon-
nement. Troisièmement : Comme nous l'avons dit
précédemment, le tarif de l'énergie électrique
appliqué au Niger ne comporte aucune rubrique
"achat ou location compteur ". La NIGEEEC ne
vend donc pas de compteurs à ses abonnés. Les
compteurs restent et demeurent une propriété du
domaine public. Néanmoins, le prix de revient d'un
compteur 3 kW est de 24 796 F CFA
Quatrièmement : Le délai d'amortissement d'un
compteur est de 25 ans au même titre que tous les
autres éléments des réseaux de distribution et de
transport. S'il a une avarie quelconque dans le

cadre d'un fonctionnement normal, c'est la       NIG-
ELEC qui se charge de le remplacer sans aucune
contrepartie de l'abonné. Cinquièmement: Comme
il a été signifié dans la réponse à la troisième ques-
tion, le compteur est une propriété du domaine
public. Par conséquent il ne peut être mis en loca-
tion, encore moins en location-vente, et de ce fait
ne peut être soldé par l'abonné. Sixièmement :
Quand un abonné ne paye pas à temps sa facture
au-delà du délai accordé par la NIGELEC, la four-
niture d'énergie électrique est alors suspendue
jusqu'au paiement de la facture. Le compteur n'est
donc pas systématiquement enlevé. De plus, la
NIGE.LEC ne loue pas de compteur comme cela l'a
été signifié précédemment. Septièmement :
L'avance sur consommation n'est autre chose
qu'une caution en contrepartie du crédit de con-
sommation accordé à tous les clients pour une
durée qui varie de 45 à 60 jours. Elle est ajustée en
cas de changement de puissance. A titre illustratif,
les avances sur consommations des clients Basse
Tension comparées aux consommations
moyennes de 45 jours à Niamey (46% des abon-
nés NIGELEC) se présente comme suit : Pour un
abonné ayant un compteur de puissance 3 kW, l'a-
vance sur consommation représente 7.133 Fcfa
tandis que la moyenne de consommation que le
client est susceptible d'atteindre en 45 jours est de
13397 Fcfa. Cette avance ne couvre que 53% de la
consommation mensuelle moyenne. De  même, un
abonné 18 kW paye une avance sur consommation
de 42.795 Fcfa pour un crédit moyen de    con-
sommation consentie par la NIGELEC de 65.463
Fcfa. Cette avance représente 65% de la consom-
mation. Il apparaît clairement que les crédits con-
sentis par NIGELEC à ses clients sont nettement
supérieurs aux avances sur consommation payées
par les abonnés. Pour preuve, les niveaux cumulés
des avances sur consommations sont de 1, 83 mil-
liards de F CFA contre des émissions moyennes
mensuelles de 3,1 milliards de F CFA.
Parallèlement, en 10 ans,  les ardoises laissées par
les différents clients débiteurs du contentieux et du
Précontentieux s'élèvent à 2,79 milliards de F CFA
alors que les avances sur consommations perçues
les 10 dernières années ne sont que de 1,83 mil-
liards de F CFA. "

(Suite de la p age 5)
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Dans l'allocution qu'il a pronon-
cée à cette occasion, le ministre
de l'Economie et des Finances,

M. Ali Mahamane Lamine Zeine, a
indiqué que cette convention de
financement est importante à plus d'un
titre. D'abord, a t-il ajouté, par celle-ci,
la banque met à la disposition du Niger
un montant de 50 millions de dollars
US soit environ 25 milliards de FCFA
pour la réalisation de la première
phase du programme Kandadji de

régénération de l'écosystème et de
mise en valeur de la vallée du Niger.
Ensuite, le ministre a rappelé que le
barrage a depuis toujours constitué
une des premières priorités du Niger ;
et enfin, il a souligné que la Banque
Islamique de Développement confirme
l'importance du rôle de chef de file des
bailleurs de fonds qui lui a été confié
par le gouvernement du Niger pour la
mobilisation des ressources néces-
saires à la réalisation de ce projet d'en-

vergure. M. Ali Mahamane Lamine
Zeine devrait ajouter que cette céré-
monie revêt une importance capitale
pour le gouvernement car elle donne
un signal fort à l'endroit de tous les
autres partenaires à pouvoir procéder
très prochainement à une cérémonie
similaire.
Le ministre a également tenu à rappel-

er que cet important programme dont
l'objectif global est de contribuer à
réduire la pauvreté grâce à la
régénération naturelle, l'amélioration
de la sécurité alimentaire et la couver-
ture des besoins en énergie, a fait l'ob-
jet d'une évaluation conjointe des prin-
cipaux  partenaires du Niger en mars
2008. Quant au  vice-président de la
Banque Islamique de Développement,
M. Amadou Boubacar Cissé, il a dans
son allocution rappelé le rôle joué par
la BID dans la mobilisation des
financements  pour les projets de
Kandadji et de Taoussa aux côtés des
deux gouvernements du Niger et du
Mali. La banque a en effet indiqué M.
Amadou Boubacar Cissé, soutenu  ces
deux projets en participant d'abord au
financement des études techniques et
environnementales, et ensuite en sus-
citant l'intérêt des autres partenaires
au développement, notamment les
institutions membres du groupe de

coordination des Fonds Arabes et
Islamiques, à travers l'organisation de
deux réunions des bailleurs de fonds
tenues en son siège à Djeddah en sep-
tembre 2005 et en novembre 2007.  Le
vice-président de la BID devrait ajouter
qu'en respect de ses engagements, la
BID a été le premier partenaire à
approuver le financement de ce projet
pour un montant total de 50 millions de
dollars américains soit près de 25 mil-
liards de FCFA. La banque, a t-il
souligné poursuivra ses efforts de
coordination avec les partenaires au
développement de manière à ce qu'ils
accélèrent le processus de décision lié
à leurs promesses respectives. Selon
M. Amadou Boubacar Cissé, ce sou-
tien actif de la banque s'inscrit dans le
cadre général de l'appui apporté à ses
pays membres pour le renforcement et
le développement des infrastructures
contribuant à la lutte contre la pauvreté
et à la sécurité alimentaire, appui qui
prend aujourd'hui tout son sens à la
lumière de la grave crise alimentaire à
laquelle le monde se trouve confronter.
Le programme Kandadji, a indiqué M.
Amadou Boubacar Cissé vient à point
nommé en favorisant à travers les
aménagements prévus en aval, un
développement des activités agricoles,
lesquelles susciteront une amélioration
de la situation économique et sociale
des populations. De même, il con-
tribuera de façon déterminante à la
régénération des écosystèmes du
fleuve Niger, en permettant notamment
d'assurer un début d'étiage minimum
en saison sèche. Il assurera enfin la
production d'une quantité appréciable
d'énergie hydroélectrique.

l Oumarou Moussa

l Signature d'une convention de  financement entre le Niger et la BID

25 milliards de FCFA pour la réalisation de la première phase du projet Kandadji
Le ministre de l'Economie et des Finances, M. Ali Mahamane
Lamine Zeine, et le vice- président de la Banque Islamique de
Développement, M. Amadou Boubacar Cissé, ont procédé, mardi
dans l'après-midi, au cabinet du ministre de l'Economie et des
Finances, à la signature d'une convention  de financement pour la
réalisation de la première phase du programme Kandadji de régé -
nération de l'écosystème et de mise en valeur de la vallée du Niger .
Cette cérémonie s'est déroulée en présence du directeur de cabinet
du Premier ministre, du représent ant du ministre de l'hydraulique,
du Haut Commissaire au barrage de Kandadji, du Secrét aire géné -
ral du Ministère de l'Economie et des Finances, ainsi que de plu -
sieurs cadres dudit Ministère.
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Echange de documents

Le ministre Issa Lamine a tout
d'abord présenté la situation
épidémiologique des deux maladies
pour la période comprise entre le 1er
janvier 2008 et le 04 mai de la même
année. C'est ainsi que 5.541 cas de
rougeole dont 25 décès ont été noti-
fiés aux services du MSP contre 177
cas et 2 décès pour la même période
de l'année passée. 84% de ces
5.541 cas enregistrés cette année
(2008) proviennent des régions de
Zinder (1918 cas, 7 décès, soit 34,
61%) et de Maradi (2727, 13 décès
soit 49,21%). Les districts les plus
touchés sont Magaria (668 cas),
Matameye (365), Zinder commune
(369), Mirriah (153), Guidan
Roumdji (468), Maradi commune (502),
Mahayi (445), Tessaoua (336) et
Madarounfa (587).
Pour ce qui est de la méningite, 2.367
cas dont 127 décès ont été notifiés de
la semaine une à la semaine 18, soit un
taux de létalité de 5,4%. A la date du 04
mai 2008, les districts en alertes sont
Konni (40 cas dont 2 décès), Doutchi
(35 cas dont 1 décès), Keita (19 cas
dont 1 décès), Filingué (36 cas, 0
décès) alors que les districts en
épidémie sont Illéla (34 cas, 0 décès)
et Madaoua (44 cas, 2 décès).
Cependant, suite à la riposte vaccinale
lancée et réalisée dans les tous dis-
tricts concernés, le nombre de cas de
rougeole a chuté passant de 552 cas à
la semaine 16 à 327 cas à la semaine
17. Le nombre de districts en épidémie
de méningite a lui aussi baissé passant
de 11 (à la 17ème semaine) à 6 à
(18ème la semaine). Cette tendance à
la baisse s'observe aussi en ce qui
concerne le nombre absolu des cas
notifiés de méningite ; il est ainsi passé
de 563 (à la semaine 17) à 294 cas (à
la semaine 18). 
Le ministre de la Santé publique devait
aussi indiquer que la prise en charge

des cas de rougeole et de méningite
est gratuitement assurée sur tout le ter-
ritoire national. Issa Lamine a en outre
indiqué que la riposte vaccinale se
poursuit actuellement avec concomita-
mment la mise à la disposition des
médicaments pour la prise en charge
des cas notifiés. En outre, des mis-
sions conjointes regroupant les servic-
es du Ministère de la Santé publique,
de l'Organisation mondiale de la Santé
(OMS), de l'UNICEF, du CERMES, de
Médecins sans Frontières et d'autres
partenaires techniques et financiers
sont sur le terrain pour appuyer les
efforts des districts.
Par ailleurs, note le MSP, quelque
320.000 doses de vaccins anti
méningococciques, 500.000 de vac-
cins anti rougeoleux, 7840 flacons de
chloramphénicol huileux et 10.000 fla-
cons de ceftriaxone sont actuellement
disponibles en stock au niveau nation-
al. Une commande additive a été
lancée selon le ministre Issa Lamine
pour renforcer ce stock. Des instruc-
tions ont été données aux Directions
régionales de la santé et aux équipes
cadres des districts pour renforcer la
surveillance et l'analyse adéquate des

données à tous les niveaux. Le min-
istère gère cette situation en collabora-
tion avec les partenaires sus cités. Le
ministre Issa Lamine a enfin tenu à ras-
surer les populations que la situation
est sous contrôle. 

l Siradji Sanda

l Point de presse du Ministre de la Santé Publique sur la situation de la Rougeole

“La situation portant sur la rougeole et la méningite est sous
contrôle dans notre pays”, assure le ministre Issa Lamine

Le ministre de la Santé publique a animé, hier matin, un point de
presse dans les locaux dudit ministère. Il s'agit pour M. Issa Lamine
de faire la situation de la rougeole et de la méningite dans notre
pays sur les 18 premières semaines de cette année 2008. Cette
situation est sous contrôle et des mesures sont entrain d'être appli -
quées p ar le ministère avec l'appui des p artenaires en vue de rédui -
re au maximum les conséquences desdites maladies.

Dans ce message, le président de
la Croix Rouge nigérienne a
rappelé que depuis 1948, le

mouvement de la Croix Rouge a choisi
la date du 8 mai pour célébrer chaque
année, la mémoire de son illustre fon-
dateur, HENRY DUNANT, qui consacra
toute sa vie à l'assistance aux victimes
des conflits armés à travers le monde
et fut l'initiateur des différentes conven-
tions qui régissent les principes du droit
humanitaire protégeant dans de telles
circonstances, les droits de la person-
ne humaine et en particulier ceux des
non-combattants. Aujourd'hui, a-t-il
ajouté,  grâce justement à son enga-
gement personnel et à sa perspicaci-
té, le mouvement est devenu un phé-
nomène mondial présent et actif dans
presque tous les pays du monde.
Compte tenu de l'ampleur des besoins
dans notre monde actuel, souffrant de
graves calamités naturelles et de gran-
des détresses humaines, a indiqué M.
Ali Bandiaré,  les interventions du  mou-
vement de la croix rouge revêtent les
formes les plus appropriées aux diffé-
rents contributeurs. Toutefois, devait-il
dire,  ces aides humanitaires doivent
dans tous les cas, être définies et mises
en œuvre dans le respect des principes
d'impartialité, de neutralité et d'apolitis-
me qui constitue depuis sa création les
fondements du Mouvement de la Croix
Rouge. C'est pourquoi, a ajouté le pré-

sident de la Croix Rouge nigérienne,  en
2001,  leur mouvement, en s'appuyant
sur son réseau véritablement unique de
Sociétés nationales et de volontaires a
adopté la Stratégie 2010 dont l'objectif
est de " mobiliser le pouvoir de l'huma-
nité " en vue d'améliorer les conditions
d'existence des personnes vulnérables.
Selon cette stratégie, devait-il poursuiv-
re, la Fédération est le moteur de la
mobilisation destinée à offrir aux socié-
tés nationales, soutien et solidarité afin
qu'elles puissent disposer des moyens
humains et financiers nécessaires pour
atteindre les objectifs définis dans tous
les domaines de base. Comme l'a sou-
ligné M. Ali Bandiaré, les Sociétés
nationales sont en effet ouvertes à tous,

et tous peuvent trouver au sein de la
Croix Rouge et du Croissant Rouge un
espace de convergence des efforts indi-
viduels déployés en matière d'aide à
autrui et de recherche des solutions aux
problèmes spécifiques de chaque com-
munauté. Bénéficiaires de l'aide, volon-
taires et donateurs sont des partenaires
de cette " mobilisation du pouvoir de
l'humanité " grâce à laquelle la Croix
Rouge et le Croissant Rouge veulent
donner à l'individu les moyens de pren-
dre en main sa propre vie, promouvoir
une coopération à l'échelle humaine et
contribuer à l'avènement d'une paix
durable. Le président de la Croix Rouge
nigérienne  a également souligné que
son institution, en tant que membre du
Mouvement International de la Croix
Rouge entend assumer ses responsabi-
lités pour que cette stratégie soit la ligne
conductrice de toutes ses activités tant
collectives qu'individuelles.  Il devrait
par la suite évoquer les grandes préoc-
cupations de son institution. " Certes,
les problèmes d'eau et de nutrition qui
sont au cœur de nos préoccupations
nécessitent des interventions d'urgen-
ce, mais il n'en demeure pas moins que
des pandémies comme le Sida et le
Paludisme en nécessitent également.
En effet, selon les dernières statis-
tiques, ces deux fléaux constituent en
ce moment les maladies les plus meur-
trières dans le monde notamment chez
les femmes, les jeunes et les enfants
des pays en développement " a déclaré
M. Ali Bandiaré.

l Oumarou Moussa

l Message du président de la Croix Rouge nigérienne à l'occasion de la
Journée mondiale de la Croix Rouge et du Croissant Rouge

Mobilisation du pouvoir de l'humanité en vue d'améliorer les
conditions d'existence des personnes vulnérables

A l'occasion de la commémoration  de la Journée mondiale de la
Croix Rouge et du Croissant Rouge, le président de la Croix Rouge
nigérienne, M. Ali Bandiaré, a livré, hier matin un message.
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M. Ali Bandiaré
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Les qualifications mentionnées dans le présent avis
constituent les conditions d'admission minimum. Les
éventuels candidats qui ne possèdent pas ce niveau
ne seront pas considérés.
L'Organisation Ouest Africaine de la Santé recherche des
candidatures pour un recrutement au poste suivant:
Titre du Poste: Fonctionnaire professionnel de la
Santé Maternelle
Catégorie : P3/P4
Département : Département des Soins de Santé
Primaire et de Contrôle des Maladies
Lieu d'Affect ation (p ays) : Bobo-Dioulasso, Burkina
Faso
Résumé du poste et des tâches assignées :
Renforcer les capacités nationales d'élaboration, de mise
en oeuvre, de suivi et d'évaluation des programmes de
maternité sans risque/ou de grossesse à moindre risque
afin d'accélérer la réduction des taux actuellement élevés
de morbidité et de mortalité maternelle et néonatale dans
la région africaine. L'objectif du programme est de
contribuer à la réduction de la mortalité et de la morbidité
maternelle et néonatale en :
- apportant un appui aux pays afin qu'ils procèdent au
passage à l'échelle des interventions efficaces ;
- augmentant la disponibilité et l'accessibilité à des
services de soins de la santé maternelle et néonatale de
qualité ;
- stimulant la participation communautaire dans les
interventions de santé maternelle et néonatale.
Description des princip ales tâches et des respons -
abilités :
II aura pour tâches de:
- Apporter une expertise technique aux pays pour qu'ils
entreprennent une analyse de la situation de la grossesse
à moindre risque (MPS) dans le cadre de Feuille de Route
pour l'accélération de la réduction de la morbidité et de la
mortalité maternelle et néonatale ;

- Apporter une assistance technique aux pays pour la
planification, la mise en œuvre, et le suivi de
l'opérationnalisation de leur " Feuille de Route " nationale
pour l'accélération de la réduction de la mortalité et de la
morbidité maternelle et néonatale dans la région ouest
africaine ;
-  Appuyer les pays pour faire le plaidoyer pour l'approche
intersectorielle et le partenariat pour la promotion de la
grossesse à moindre risque et le changement de
comportement ;
- Développer des partenariats afin de maximiser des
ressources pour la grossesse à moindre risque au niveau
pays par l'augmentation de la disponibilité de l'assistance
qualifiée et l'accroissement de a participation communau-
taire aux interventions de santé maternelle et du nouveau-
né ;
- Apporter une expertise technique aux pays afin qu'ils
procèdent au passage à l'échelle des interventions
efficaces sur la santé maternelle et du nouveau-né ;
- Suivre étroitement avec les pays de la sous-région, la
mise en œuvre des orientations régionales et mondiales.
Qualifications et expérience
Le titulaire devra avoir:
Un Diplôme en médecine. Un diplôme de troisième cycle
en Gynécologie Obstétrique ou un diplôme de troisième
cycle en santé publique (MSP).
Souhaitable : Recherche en Santé Maternelle et
Néonatale.

Compétence :
Vastes connaissances en grossesse à moindre risque et
compétences en gestion de programme, et capacité à
mettre en place et maintenir de bonnes relations de
travail.
Capacité à négocier et à développer le partenariat, à
s'adapter et à travailler harmonieusement avec des
personnes issues de divers environnements culturels et

de diverses origines.
Expérience :
Requise : un minimum de 10 ans d'expérience dans un
poste d'encadrement et/ou en pratique clinique, y compris
au moins 5 ans d'expérience dans la gestion de
programmes de santé de la reproduction, en particulier
sur la santé maternelle et néonatale au niveau national et
régional.
Souhait able : expérience dans la recherche liée à la
grossesse a moindre risque, développement et formula-
tion de projet, ainsi que la planification, la mise en œuvre,
le suivie et l'évaluation des activités de MPS au niveau
national et régional.
Compétences linguistiques :
Excellente connaissance de l'anglais ou du français avec
des connaissances pratique de l'autre. Des connais-
sances pratiques du portugais seraient un avantage.
Les candidats sont priés de citer en référence le numéro
du présent avis dans leurs dossiers de candidature.
Date limite du dépôt des candidatures : le 30 juin 2008.
Les dossiers constitués d'une demande manuscrite, des
copies des diplômes, du CV et d'une lettre de motivation
devront parvenir au :
Directeur Général,
Organisation Ouest Africaine de la Santé
175 Avenue Dr . Ouezzin Coulibaly
01 BP 153 Bobo-Dioulasso 01
Burkina Faso
Email : waho.applicationcandidature@yahoo.fr
Cet avis est adressé aux candidats des deux sexes et les
candidatures féminines sont vivement encouragées.
Toutes les admissions seront faites sous réserve des
statuts du personnel et règlements de la CEDEAO/OOAS.
La procédure de recrutement se fera par une présélection
sur dossier, suivie d'un entretien avec les candidats
présélectionnés. Seuls ces derniers seront contactés

AVIS DE RECRUTEMENT N°32
L'Organisation

Ouest Africaine de
la Santé (O.A.S.)

Les qualifications mentionnées dans le présent
avis constituent les conditions d'admission mini -
mum. Les éventuels candidats qui ne possèdent
pas ce niveau ne seront pas considérés.
L'Organisation Ouest Africaine de la Santé recherche
des candidatures pour un recrutement au poste suiv-
ant:
Titre du Poste: Fonctionnaire Professionnel 
(PHARMACIE) 
Catégorie : P3/P4
Département : Division des Ressources Humaines et
du Développement
Lieu d'Affect ation (p ays): Bobo-Dioulasso, Burkina
Faso
Résumé du poste et des tâches assignées :
Le titulaire devra organiser des ateliers, des séminaires
et des cours de mise à jour ; s'impliquer dans la forma-
tion et le développement des pharmaciens ; développer
une  politique harmonisée de régulation des médica-
ments ; interagir avec la West African Postgraduate
College of Pharmacists (WAPCP) ; aider à la produc-
tion d'une revue; identifier des pharmaciens appropriés
hautement spécialisés ; le contrôle qualité des médica-
ments.
Description des princip ales tâches et des
 responsabilités :
Le titulaire devra :
1. Planifier et organiser des ateliers, des séminaires,
des cours de mise à jour à l'intention des pharmaciens
de la sous-région.
2. Tenir un répertoire et interagir avec les écoles de
pharmacie et d'autres institutions impliquées dans la
formation des pharmaciens.

3. Identifier les institutions de formation adéquates pour
la formation spécialisée en pharmacie.
4. Prendre une part active au développement des
programmes de formation à l'intention des pharma-
ciens.
5. Poursuivre le développement d'une politique
harmonisée de régulation des médicaments dans la
sous-région.
6. Apporter son aide à la publication de matériel
d'éducation approprié tels les revues, les modules, etc.,
pour la formation continue des pharmaciens.
7. Prendre part à une rencontre statutaire de la WAPCP
et d'autres conférences sur des questions d'ordre phar-
maceutique pertinentes à la sous-région.
8. Identifier des pharmaciens convenablement formés
pour tout programme d'assistance technique au profit
des Etats membres.
9. Aider au développement de la politique en matière de
médicaments pour la sous-région.
10. Travailler en étroite collaboration avec la West
African Postgraduate College of Pharmacists afin
d'assurer son développement et son extension
progressifs. Aider également à la mise en œuvre et au
renforcement de leurs programmes.
11. Par l'entremise du directeur, DRH, informer la
WAPCP de toute décision prise/directive émise par le
Comité des experts de la santé et l'Assemblée des
ministres et de la santé de l'OOAS, devant être mises
en œuvre par le Collège (WAPCP).
Qualifications et expérience
1. Une licence en pharmacie obtenue dans une
université reconnue, et une qualification de troisième
cycle avec au moins 10 années d'expérience adéquate

et pertinente de préférence dans une institution de
formation.
2. Expérience dans la conduite des cours, des ateliers
et des séminaires à l'intention des pharmaciens, dans
le cadre du programme de formation continue des
pharmaciens.
3. Connaissances en informatique.
Compétence linguistique
La maîtrise du Français, de l'Anglais ou du Portugais
avec des notions de base de deux des trois.
Les candidats sont priés de citer en référence le
numéro du présent avis dans leurs dossiers de
candidature.
Date limite du dépôt des candidatures : le 30 juin
2008.
Les dossiers constitués d'une demande manuscrite,
des copies des diplômes, du CV et d'une lettre de
motivation devront parvenir au :
Directeur Général
Organisation Ouest Africaine de la Santé
175 Avenue Dr . Ouezzin Coulibaly
01 BP 153 Bobo-Dioulasso 01
Burkina Faso
Email : waho.applicationcandidature@vahoo.fr
Cet avis est adressé aux candidats des deux sexes et
les candidatures féminines sont vivement encour-
agées. Toutes les admissions seront faites sous
réserve des statuts du personnel et règlements de la
CEDEAO/OOAS.
La procédure de recrutement se fera par une présélec-
tion sur dossier, suivie d'un entretien avec les candidats
présélectionnés. Seuls ces derniers seront contactés.

AVIS DE RECRUTEMENT N°22
L'Organisation

Ouest Africaine de
la Santé (O.A.S.)
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Fourniture- T ransport et inst alla-
tion de mobilier de bureau pour le  
PRODEM
DON  IDA No: H309-NIR

1. Le Gouvernement de la
République du Niger a obtenu de
l'Association Internationale pour le
Développement (IDA) un finance-
ment d'un montant de dix millions
(10.000.000) de dollars US pour
financer les activités du Projet
Démographique Multisectoriel 
(PRODEM). Il se propose d'utiliser
une partie du montant de ce finance-
ment pour effectuer les paiements
autorisés au titre du marché de
Fourniture, transport et inst alla-
tion de mobiliers de bureau pour le
PRODEM.

2. Le Ministère de la Population et
des Réformes Sociales/ Secrétariat
Général invite, par le présent Avis
d'Appel d'Offres National (AAO N),
les soumissionnaires intéressés et
remplissant les conditions requises à
présenter leurs offres sous pli fermé
pour la fourniture , le transport et
l'inst allation de mobiliers de
bureau pour le PRODEM composé
ainsi qu'il suit : 
- 08 bureaux Direction 
- 61 bureaux Chef de service 
- 08 fauteuils Direction 
- 61 fauteuils Chef de
service;
- 138 chaises visiteurs 
- 08 tables de reunion
- 160  chaises de reunion 

Le délai de livraison est de quarante
et cinq (45) jours calendaires à
compter de la date de notification du
marché signé.

Les fournitures seront livrées à la
Direction des Affaires Administratives
et Financières (DAAF) du Ministère
de la Population et des Réformes
Sociales sise à l'immeuble SONARA
II (Ex BOA) 1er étage à Niamey, et les
Directions Régionales du  Ministères
de la Population et des Réformes
Sociales.

3. Le processus se déroulera 
conformément aux procédures
d'appel d'offres décrites dans les
Directives : Passation des marchés
financés par les prêts de la BIRD et
les crédits de l'IDA, publiées par la
Banque en mai 2004 ; tous les
candidats des pays satisfaisant aux
critères de provenance énoncés
dans les Directives sont admis à
soumissionner.

4. Les candidats intéressés remplis-
sant les conditions requises peuvent
obtenir un complément d'information
auprès de la Direction des Affaires
Administratives et Financières
(DAAF) du Ministère de la Population
et des Réformes Sociales (Tél : (227)
20 73 94 60), et peuvent consulter le
dossier d'appel d'offres à l'adresse
indiquée ci-après du lundi au jeudi
(jours ouvrables) entre  8h et
16h30mn,  et les vendredi (jours
ouvrables) de 8h et 13H  30 mn.

5. Les candidats intéressés peuvent
acheter un jet complet du   document
d'appel d'offres rédigé en français, à
l'adresse indiquée ci-après,
moyennant paiement d'un montant
non remboursable de cent mille  (100
000) francs CFA. 
Les dossiers à acheter pourront être
retirés à la Direction des Affaires
Administratives et Financières

(DAAF) du Ministère de la Population
et des Réformes Sociales à l'adresse
ci-après: 

Immeuble SONARA II (ex BOA)
1er Etage BP : 13885 Niamey
(NIGER) Tél. (227) 20 73 94 60
Fax : (227) 20 73 94 59 
Email : sgmpas@intnet.net.

6. Les offres doivent être rédigées en
français et  envoyées en quatre  (04)
exemplaires dont un  original et trois
(03) copies à l'adresse indiquée
ci-après au plus t ard  jeudi 29 mai

2008  à  10 heures. Les offres
doivent demeurer valides cent vingt
(120) jours à compter de la  date
limite de dépôt des offres. Elle doit

être accompagnée d'une garantie
d'offre d'un montant  de : 1.075 000
FCFA

Les garanties doivent  provenir  d'une
Banque commerciale.

7.  Les  offres reçues après le délai
fixé seront rejetées. 
Les plis  seront ouverts en présence
des représentants des soumission-
naires qui souhaitent assister  à la
séance d'ouverture le JEUDI 29
MAI 2008 à 10 h 30mn dans la salle
de réunion du Ministère à l'adresse
indiquée ci-après. 

Attn : Madame OUSMANE Fatima
Projet démographique multisectoriel

SONARA II (ex BOA) 1 er étage
BP 13885 Niamey (NIGER)
Tél. (227) 20 73 94 60
Fax: (227) 20 73 94 59
Email : sgmp as@intnet.net

REPUBLIQUE DU NIGER
----------------------

MINISTERE DE LA POPULATION ET DES RÉFORMES SOCIALES  (MP/RS)
--------------------

SECRETARIAT GENERAL
---------------------

PROJET DEMOGRAPHIQUE MULTISECTORIEL
(PRODEM)

--------------------

Avis d'appel d'offres National   N° 005/2008/PRODEM/ H309-NIR



Medvedev, ancien juriste et fidèle du
président sortant depuis les
années 1990, a été élu le 2 mars

avec 72% des voix.
Lors d'une cérémonie solennelle dans la
salle Saint-André du Kremlin, celui qui à
42 ans devient l'un des plus jeunes chefs
d'État de la planète a prêté serment la
main droite posée sur un exemplaire de la
Constitution.
"Je crois que mes objectifs les plus impor-
tants seront de protéger les libertés civiles
et économiques", a-t-il dit devant les
caméras de la télévision qui retransmettait
l'événement en direct.
"Nous devons combattre pour le respect
véritable de la loi et venir à bout du nihilis-
me juridique qui entrave gravement le
développement moderne", a-t-il poursuivi
devant quelque 2.000 invités de marque,
responsables politiques, dignitaires reli-
gieux, ambassadeurs, généraux et hom-
mes d'affaires.
Les médias étrangers avaient été, eux,
tenus à l'écart de la cérémonie.
Peu après, le gouvernement du Premier
ministre Viktor Zoubkov a démissionné,
comme le veut la tradition, ouvrant ainsi la
voie à la nomination de Poutine au poste
de Premier ministre.
Quelques minutes avant l'investiture de
Medvedev, Poutine était entré seul au
Kremlin et avait remercié le peuple russe
pour sa confiance et son soutien avant
d'appeler ses compatriotes à appuyer à
leur tour son dauphin désigné.

"POURSUIVRE"
"Il est très important pour chacun de pour-
suivre sur la voie que nous avons déjà
engagée et qui s'est avérée juste", a
déclaré Poutine, à qui la Constitution inter-
disait de briguer un troisième mandat pré-
sidentiel consécutif.

Au terme de la cérémonie d'investiture, le
patriarche Alexis II, chef de la puissante
Église orthodoxe russe, a célébré un serv-
ice religieux dans la cathédrale de
l'Annonciation du Kremlin pour la bénédic-
tion du nouveau président.
Le protocole de la passation de pouvoirs
était d'autant plus suivi à la loupe cette
année que les observateurs s'interrogent
sur le futur partage du pouvoir en Russie
entre les deux hommes.
Le président sortant a certes adoubé
Medvedev en décembre mais il conserve
dans la structure quasi dyarchique et
inédite du nouveau pouvoir une influence
politique majeure en cumulant les fonc-
tions de Premier ministre et de président
du parti Russie unie, largement majoritaire
au Parlement.
La Constitution, adoptée sous Boris
Eltsine, accorde au chef de l'État des pou-
voirs étendus, comme celui de définir les
grandes lignes de la politique étrangère et
intérieure, de désigner les principaux
ministres et de contrôler les agences de
défense et de sécurité intérieure.
Poutine a encore renforcé la fonction pré-
sidentielle en reprenant le contrôle des
nominations à la tête des régions et en

verrouillant les débats à la chambre basse
du Parlement, la Douma d'État, où Russie
unie détient les deux tiers des sièges.
Poutine a assuré qu'il ne voyait aucun pro-
blème à travailler avec Medvedev avec qui
il dit partager les mêmes points de vue sur
l'avenir de la Russie.

EXPECTATIVE
Mais ce pouvoir à deux têtes inquiète de
nombreux Russes, habitués au pouvoir
d'un seul homme fort, notamment dans
l'hypothèse d'une crise.
"Les opposants de Poutine ne pensent
pas que ce sera un problème mais, et c'est
intéressant, les alliés de Poutine sont les
plus inquiets de ce qui pourrait mal se pas-
ser", a déclaré un diplomate occidental.
Les analystes attendent les premières
nominations décidées par Medvedev pour
avoir un indice sur sa stratégie : va-t-il sui-
vre sa propre voie ou se reposer sur les
alliés de Poutine ? Les principaux postes à
responsabilité dans l'administration et la
direction du FSB (héritier du KGB), feront
à ce titre l'objet d'une attention particulière.
Certains experts soulignent que l'expé-

rience de Medvedev à la tête du géant
gazier Gazprom et de l'administration du
Kremlin lui ont donné l'étoffe pour diriger la
Russie.
"Les médias sous-estiment tous énormé-
ment Medvedev et font la même erreur
qu'il y a huit ans", a déclaré Florian
Fenner, partenaire commercial de UFG
Asset Management, présent en Russie.
La nomination du gouvernement devrait
intervenir après la validation, jeudi, par le
Parlement de la désignation de Poutine au
poste de Premier ministre.
L'ancien lieutenant-colonel du KGB, porté
par huit années de croissance ininterrom-
pue pendant sa présidence et l'envolée
des prix du pétrole et du gaz, a promis de
consacrer sa tâche de Premier ministre à
l'économie pour faire du pays l'une des
sept premières puissances mondiales d'ici
2020.
Il a d'ores et déjà annoncé la création de
huit nouveaux postes de vice-Premier
ministres, en plus des cinq qui existent
déjà.

(Reuters)
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Dmitri Medvedev a prêté serment mercredi comme nouveau président de la Russie, avant de
nommer deux heures plus t ard son prédécesseur et mentor , Vladimir Poutine, à la tête du gou -
vernement, inaugurant un système de pouvoir à deux têtes inédit mais non sans risque.

Dates du Contrat: fin Mai au 19 Septembre
2008 et 2 semaines en Décembre  2008
Travaille du Lundi au Samedi à Hamdallaye,
32 km de Niamey sur la route de Fillingué

Titre du poste: Formateur Technique du
Programme de Développement Communautaire
et Municipal
Responsabilités:
Le Formateur Technique en collaboration avec le
Formateur Technique du Corps de la Paix
Washington et Les Volontaires Assistants sera
chargé de :
- Travailler avec l'équipe de formation et le
responsable du Programme DCM afin de faire
une analyse des besoins des stagiaires du Corps
de la Paix (SCP) en matière de formation sur le
système de Décentralisation et de
Développement Communautaire au Niger.
- Utiliser la description des tâches et compétences
définies dans le plan du projet et en collaboration
avec les autres coordonnateurs de stage,
d'élaborer un programme technique de formation
qui adresse les besoins pratiques des stagiaires
pour leurs 3 à 6 premiers mois de service.
- Travailler en coordination avec les autres
Directeurs de programme, le Directeur de stage et
autres formateurs afin de déterminer quelles
sessions et activités sont adéquates pour les
stagiaires et comment mieux coordonner ces
sessions.
- Travailler avec le coordonnateur de langue et de
trans-culture pour planifier les trois éléments de la
formation, à savoir: les sessions techniques, les
sessions de langues locales et les sessions de
trans-culture.

- Travailler avec le staff technique de formation
pour élaborer des manuels techniques de
formation tels que des handouts, des supports
techniques, etc.
- Identifier des voies créatives qui permettront de
maximiser le bénéfice des stagiaires dans leur
interaction avec le bureau municipal et la
communauté.
- Recruter des personnes ressources là ou cela
s'avère nécessaire.
-  Développer un esprit d'équipe entre le staff de
formation.
Qualifications:
-  Minimum bac + 3 ans en sciences sociales.
- Très bonne connaissance du Système de
Décentralisation et de la bonne gouvernance au
Niger.
-  Expérience dans le contexte du développement
au Niger et dans la sous région.
- Bonne connaissance en développement
communautaire.
- Expérience en formation d'adultes et en
facilitation
-Très bonne maîtrise de l'anglais et des deux
principales langues locales du Niger (Hausa et
Zarma).
- Très bonne relation interpersonnelle
- Expérience de travail avec le Corps de la Paix.
Les candidat s intéressés devront déposer leur
CV et lettre de motivation au bureau du Corp s
de la Paix (Boulevard du Zarmaganda, face
Pharmacie Mali Béro) ou p ar email à
adankoulou@ne.peacecorp s.gov au plus t ard

le Mercredi 14 Mai 2008.

Recrutement d'un Assist ant Technique local pour le
programme de Développement

Communaut aire et Municip al du Corp s de la Paix

l Russie
Passation de pouvoir entre Vladimir Poutine et Dmitri Medvedev 

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l'Etude Notariale ABOUBACAR Amina , Notaire, sis à Niamey (NIGER), 31,
rue de la Libye, quartier Maisons Economiques, Boite Postale 675, Téléphone :20.73 43 87 de la
perte d'un acte de cession d'immeuble non bâti numéro 20996, port ant sur la p arcelle E, de
l'îlot 8143 du lotissement RFI au nom de Madame YAGANA KAGOU SOULEYMANE ADJI
Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé de bien vouloir le déposer à l'Etude ci-dessus indiquée
ou au service des Affaires Domaniales de la Communauté Urbaine de Niamey.

La Représentation de l'Organisation mondiale de
la Santé (OMS) au Niger lance un avis de recrute-
ment sous condition médicale pour une durée de
six (6) mois, un poste d'Administrateur régional
chargé de la coordination des interventions en
matière de Santé et de lutte contre la
malnutrition dans la région d'Agadez
But de la mission : Appuyer les autorités de la
région d'Agadez dans la planification et la mise en
œuvre des stratégies nationales et régionales du
secteur de la Santé pour la surveillance épidémi-
ologique, la réponse aux urgences sanitaires et à
la prise en charge de la malnutrition dans les
formations sanitaires.
Description des tâches : Sous la supervision
directe du Représentant de l'OMS et en étroite
collaboration avec les chargés de programmes
Nutrition, Surveillance épidémiologique, Réponse
aux urgences sanitaires, PEV du Bureau de
l'OMS, et la Direction régionale du Ministère de la
Santé publique (DRSP) d'Agadez,
l'Administrateur régional apportera un appui
technique :
- au secteur Santé dans le cadre de la surveil-
lance épidémiologique des maladies à déclaration
obligatoires et à la mise en œuvre des stratégies
nationale et régionale de surveillance épidémi-
ologique et du PEV systématique
- aux autorités régionales dans les interventions
en matière de santé et de lutte contre la
malnutrition
- pour la formation et la supervision des agents de
santé communautaire en matière de prise en
charge de la malnutrition (dépistage systématique
et sensibilisation)
- pour le renforcement des compétences
techniques du personnel du service de pédiatrie
de l'hôpital régional d'Agadez en matière de prise
en charge de la malnutrition
- pour la supervision formative des agents de

santé en matière de prise en charge de la
malnutrition
- pour le renforcement de la collaboration entre les
partenaires intervenant dans les domaines de la
santé y compris la lutte contre la malnutrition dans
la région
- Il devra en outre s'acquitter de toute autre tâche
confiée par le Représentant de l'OMS.
Qualifications requises :
- Doctorat en Médecine et en santé publique, un
diplôme en nutrition serait un atout
- Une solide expérience pratique d'au moins 3 ans
au niveau national en matière de planification, de
gestion des services/programmes/projets de
santé, de surveillance épidémiologique et/ou de
lutte contre la malnutrition
- Bonne connaissance de l'outil informatique :
Word, Power Point, Excel, Internet, ...
- Connaissance parfaite du français et connais-
sance pratique de l'anglais et des langues locales.
Soumission des candidatures
Le poste est ouvert aux candidats des deux
sexes; les candidatures féminines sont
encouragées. Le dossier de candidature doit
contenir :
- une lettre de motivation
- un curriculum vitae
- les copies certifiées conformes des diplômes
- un extrait de casier judiciaire datant de moins de
trois mois  
- un formulaire rempli de la Notice personnelle de
l'OMS à retirer à la Représentation de l'OMS au
Niger
Dépôt des candidatures : La date limite du dépôt
des dossiers est fixée au vendredi 9 mai 2008 à
13h30 à la Représentation de l'OMS au Niger

L'OMS est un espace non-fumeur .
L'Organisation ne recrute pas de consomma -

teurs de tabac sous quelque forme que ce soit..

AVIS DE RECRUTEMENT

AVIS DE PERTE
Madame FATCHIMA HAMIDOU,   demeurant à Niamey, porte à la connaissance du public de la
perte de l'acte de cession de la parcelle K de l'îlot 4804 du lotissement Kouara Tégui (Niamey)
d'une superficie de deux cent soixante deux (262) mètres carrés au nom de Madame FATCHIMA
HAMIDOU.
Prière   à toute personne   qui l'aurait retrouvé ou le détiendrait pour une raison quelconque de le
déposer à l'Etude de Maître Kadri Bagouma, Notaire à Niamey, face  à la pharmacie populaire
Maourey BP. 2920 tél. : 20-73-84-02 Fax 73-84-02 Rue du Maourey, Immeuble Intecfi, ou Bureau
du chef du service domanial  de la communauté urbaine de Niamey.
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Un violoniste américain qui avait oublié
son Stradivari d'une valeur de 4 millions
de dollars dans un taxi new-yorkais
devait organiser mardi un concert gratuit
dans un aéroport de New York en l'hon-
neur du chauffeur de taxi qui lui a resti-
tué le précieux instrument.
Le musicien d'origine russe Philippe
Quint avait oublié la semaine dernière
son violon "Ex-Keisewetter" fabriqué par
le célèbre luthier italien Stradivari en
1723.
Son instrument avait été laissé à l'arrière
de la voiture de Mohammed Khalil, qu'il
avait emprunté à l'aéroport de Newark
(New Jersey) à sa descente d'avion en
provenance de Houston, au Texas (sud),
a indiqué à l'AFP la représentante du
musicien, Diane Blackman.
Quint, 34 ans, a remis une somme de
100 dollars au chauffeur - "tout ce qu'il
avait alors dans son portefeuille" - après
avoir récupéré le précieux instrument,
mais a fait un geste supplémentaire en
proposant de donner mardi un concert
de 30 minutes pour les chauffeurs de taxi
de l'aéroport de Newark.
Le violoniste a également invité M. Khalil
et sa famille à un concert qu'il donnera
au Carnegie Hall de New York en sep-
tembre.

(AFP)

I N C R O Y A B L E M A I S V R A I

Un musicien reconnaissant
d'avoir retrouvé son violon
oublié dans un taxi 

Les qualifications mentionnées dans le présent avis constituent
les conditions d'admission minimum. Les éventuels candidats qui
ne possèdent pas ce niveau ne seront pas considérés.
L'Organisation Ouest Africaine de la Santé recherche des candidatures
pour un recrutement au poste suivant:
Titre du Poste: Fonctionnaire professionnel - Santé de l'Enfant
Catégorie : P3/P4
Département : Département des Soins de Santé Primaire et de
Contrôle des Maladies
Lieu d'Affect ation (p ays) : Bobo-Dioulasso, Burkina Faso
Résumé du poste et des tâches assignées :
L'objectif est de :
1. contribuer à la réduction de la mortalité et de la morbidité dues
essentiellement aux infections respiratoires aiguës, à la diarrhée, au
paludisme, à la malnutrition, au VIH et aux affections néonatales 
(PECIME) chez les enfants âgés de 0-4 ans et d'améliorer la santé des
adolescents par :
- l'établissement d'un partenariat pour la mise à l'échelle des interven-
tions de santé de l'enfant dans le cadre du continuum des soins pour
l'amélioration de la survie du nouveau né et de l'enfant ;
- la promotion de la participation communautaire aux activités de
PECIME (y compris l'alimentation du nourrisson) ;

- l'appui au renforcement des capacités en matière de santé des
adolescents dans les pays ; en particulier la mise en place de services
de santé amis des adolescents et la collaboration avec des partenaires
clé dans le domaine de la prévention et de la lutte contre le VIH chez
les jeunes, la prévention et la prise en charge de la grossesse chez les
adolescentes ;
- la promotion de l'utilisation des outils et des orientations pour le suivi
de l'évolution et la mise en oeuvre des activités de santé des enfants et
des adolescents en Afrique de l'Ouest.
2. contribuer à fournir une expertise et des services de vaccination de
haute qualité à l'ensemble des communautés des Etats membres de la
région ouest africaine, afin de prévenir la morbidité, la mortalité, et le
handicap dus aux maladies évitables à travers l'utilisation optimale des
vaccins actuellement disponibles et des vaccins qui seront disponibles.
Description des princip ales tâches et des responsabilités :
II aura pour tâches de:
En étroite collaboration avec les autorités nationales des Etats
membres de la CEDEAO, le titulaire apportera une expertise technique

pour :
a. la mise en œuvre des activités de santé de l'enfant et de l'adolescent;
b. la collaboration avec les partenaires dans la mise en oeuvre de
l'ensemble des composantes de la
stratégie PECIME ;
-  le développement de liens techniques et opérationnels entre les
programmes nationaux, les équipes pays de l'OMS et le bureau
régional de l'OMS ;
- l'échange d'informations et d'expériences positives entre les pays de
la sous région ouest africaine ;
- l'appui à la création d'une masse critique de personnel de santé
capable de mettre en œuvre la santé de l'enfant et de l'adolescent dans
le pays ;
- participer au suivi et à l'évaluation des activités de santé de l'enfant de
l'adolescent dans les pays.

Il/elle participera à la mise en œuvre et à la réalisation des buts
sous-régionaux qui ont été convenus conformément à la vaccination
dans le monde ; vision et stratégie (GIVS) et aux objectifs du millénaire
pour le développement par ;
L le plaidoyer pour la vaccination de routine et le développement de
nouveaux vaccins.
2. l'apport d'un appui technique et d'une expertise aux pays de la
sous-région dans la planification, la mise en œuvre, le suivi et l'évalua-
tion des programmes de vaccination de routine et le développement de
nouveaux vaccins ;
3. la contribution à la mise en place et au renforcement du mécanisme
de coordination des partenariats au niveau pays et entre les pays ;
4. la documentation des réalisations majeures et des meilleurs
pratiques en matière de vaccination et de développement de nouveaux
vaccins ;
5. l'appui à la mise en œuvre, au suivi, à l'évaluation et à l'élaboration
de rapports des projets financés par les partenaires au niveau sous
régional.
Qualifications et expérience
Le titulaire devra avoir:
Un diplôme en médecine. Un diplôme de troisième cycle en pédiatrie
et/ou un diplôme en Santé Publique (MSP)
Une Formation en programmes PEV.

Compétences :
Santé publique (MPH)
Souhaitable ; un troisième cycle en épidémiologie et santé de l'enfant
est un avantage. 
-expertise technique en santé publique, et/ou en pédiatrie, 
- capacité à apporter un leadership pour des fins techniques et
managériales, 
- capacité à travailler efficacement avec les collègues, au niveau
national et international, compétences en rédaction de rapports. 
Expérience :
Requise ; 10 ans d'expérience au niveau national et/ou international
dans la planification, l'organisation, la gestion et l'évaluation des
programmes de santé publique. Plusieurs années d'expériences  dans
la planification, le suivi et l'évaluation des activités de contrôle et de
surveillance de la vaccination au niveau national et international.
Souhaitable : une expérience de terrain en stratégie de PECIME est un
avantage supplémentaire.
Compétences linguistiques :
Excellente connaissance du français. Des connaissances pratiques de
l'anglais ou du portugais seraient un atout.
Les candidats sont priés de citer en référence le numéro du
présent avis dans leurs dossiers de candidature.
Date limite du dépôt des candidatures : le 30 juin 2008.
Les dossiers constitués d'une demande manuscrite, des copies des
diplômes, du CV et d'une lettre de motivation devront parvenir au :
Directeur Général
Organisation Ouest Africaine de la Santé
175 Avenue Dr . Ouezzin Coulibaly
01 BP 153 Bobo-Dioulasso 01
Burkina Faso
Email : waho.appliçationcandidature@yahoo,fr
Cet avis est adressé aux candidats des deux sexes et les candidatures
féminines sont vivement encouragées.
Toutes les admissions seront faites sous réserve des statuts du
personnel et règlements de la CEDEAO/OOAS.
La procédure de recrutement se fera par une présélection sur dossier,
suivie d'un entretien avec les candidats présélectionnés.
Seuls ces derniers seront contactés,

AVIS DE RECRUTEMENT N°33L'Organisation Ouest
Africaine de la Santé (O.A.S.)

Les familles
Bouzou à Niamey, Angoua Saoulou et Bamako
Mali à Niamey, Tantchia, Abidjan et Sokoto
Bakasso à Niamey et Matankari
Naroua à Niamey
Mainassara à Niamey
Feu Elh. Djariri Toudou à Niamey et Matankary

Feu Kouana, Ango, Dandi et Dan Amma tous à
Matankary
Feu Issa Incha à Niamey, Matankary et Agadez
Elh. Dan Yaya à Matankary et Niamey
Feu Elh. Alichina Oumarou à Niamey et Birni
N'Lokoyo
Elh. Dan Foulani Oumarou à Niamey et Birni N'Lokoyo
Elh. Bagué Daouda à Niamey et Matankary
Elh. Ibrahim Boubé dit Kabran à Niamey et Birni
N'Lokoyo

Elh. Nabassa à Dosso et Niamey
Ont la joie de vous faire part du mariage de leurs
enfants :
M. Nouhou Yacoubou Bouzou, DC & Analyste à
Multi-M SA Bamako et Mlle Nafissatou Abdou
Djariri, Etudiante à l'ISIEM
Les cérémonies religieuses auront lieu Incha Allah le
samedi 10 mai 2008 à 8 heures  au domicile du
député national Abdou Djariri Toudou sis au quartier
Kouara Kano.

Mariage Naissance
Mr Moussa Seini Maiga et Madame Amsou
Mounkaïla en Belgique, sont heureux de
vous annoncer la naissance d'un
garçon dans leur foyer le Samedi 03 Mai
2008, Le nouveau né et la maman se
portent bien. Le baptême se déroulera le
Samedi 10 Mai 2008 à Sona.
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S A G I T T A I R E CAPRICORNE V E R S E A U POISSONS

S C O R P I O N

NUMEROS UTILES

Renseignement : 12

Sapeurs pompiers : 18

Réclamations: 13

Police secours: 17

Hôpital : 20 72 22 53

Médecins de nuit :           20 73 47 37

-Populaire SONI
-Dar Es Salam
-Indépendance
-Mali Béro
-Cité Caisse
-Collège Mariama
-Château 8
-Liberté
-Ténéré
-Wadata
-Yantala
-2è Arrondissement
-Ni’Ima
-Pop. Hôpital (sauf les dimanches)
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Du Samedi 3 au 

samedi 10 mai 2008VV ous aurezous aurez
b e a u c o u pb e a u c o u p

d ’ é n e r g i e .d ’ é n e r g i e .
Mettez-la à votreMettez-la à votre
service, soyezservice, soyez
constructif.constructif.
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12 SPORTS

En tirant la révérence à l'âge de 49 ans, Adama
Conté nous quitte à un moment important de sa
vie jalonnée d'ambitions et de convictions.

Nourrissant une grande passion pour le cheval, il le ché-
rissait et l'entretenait avec beaucoup d'affection. Joker à
sa tendre enfance, Adama Conté monnaya ses talents
de cavalier émérite, en Europe où il apprit l'orthodoxie,
pour s'investir dans la gestion des écuries. 
Rentré au Niger il décida de promouvoir les courses de
chevaux, de moderniser l'hippodrome de Niamey
(actuellement une référence dans la sous-région) et de
doter la société hippique de réels supports de gestion
collective. Cette volonté de promouvoir les courses hip-
piques au Niger, a permis d'ouvrir beaucoup de perspec-
tives à la discipline : prolifération des courses de che-
vaux entre les écuries nigériennes et celles du Nigeria
voisin, et établissement d'une coopération fructueuse
avec d'autres fédérations de course hippique de la sous-
région. 

Conté, comme l'appelaient affectueusement ses amis, a
réussi sur plusieurs fronts en se faisant surtout remar-
quer dans les affaires. Ainsi, de Niamey à Paris, en pas-
sant par Dakar, Johannesburg, Abidjan et Pékin, Adama
Conté a brillé par sa notoriété. Il côtoie des célèbres
hommes d'affaires, franchit le seuil de nombreux palais
présidentiels et investit pour l'essor de ses écuries à tra-
vers le monde. Après plusieurs années d'abnégation, de
sacrifice et d'investissements, Adama Conté s'est décou-
ragé subitement suite à un lâche incendie perpétré par
des individus sans scrupule, en avril 1999, et qui a  rava-
gé son écurie moderne où des chevaux ont été littérale-
ment calcinés.
La mort qui ne prévient pas l'a emporté à l'âge de 49 ans,
en pleine maturité avec de nombreuses initiatives fécon-
des dans la tête.
Repose en paix Adama. Amen !

l Ibrahim Sory Barry

l Le monde du sport hippique nigérien est en deuil

Adama Conté n'est plus
L'ancien président de la Société hippique du Niger , M. Adama Conté, s'est éteint de
façon tragique, il y a environ une dizaine de jours, à Paris (France). Cette disp arition
subite de ''l'enfant prodige'' du Nouveau marché a été accueillie avec beaucoup
d'amertume p ar ses p arent s, mais aussi les innombrables amis et connaissances dont
l'intéressé jouissait de l'estime.

Thème : MANAGEMENT ORGANISA TIONNEL ET 
DECISION STRATEGIQUE

du 30 mai au 1er juin 2008 à La Tapoa

animé par le Professeur Abdoulaye OUA TTARA, Agrégé
en Marketing management et Consultant expert en

stratégie d'entreprise ; Conseiller du Directeur de CESAG
Dakar

Demande de documentation par mail : 
ecoledescadresniamey@yahoo.fr

Contact : Ecole des Cadres : 20 72 48 53 / 21 79 41 85 /
94 85 04 23.

SEMINAIRE TOP MANAGEMENT
pour les Directeurs et Haut s Cadres des

Entreprises et Organisations

La Commission Nationale pour la Collecte et le Contrôle des Armes
Illicites (CNCCAI) recrute :

a- 21 enquêteurs titulaires d'une maîtrise en Sciences sociales ou
d'un diplôme équivalent ;

b- 1 expert juridique expérimenté
c- 1 expert assistant en informatique et
d- 1 assistant administratif

Pour le besoin d'une étude sur la prolifération des armes illicites au
Niger. Les critères de candidature et les TDR sont disponibles à la
CNCCAI. La date limite de dépôt des dossiers est fixée au jeudi15
mai 2008 à 18 h,

Pour tout détail complémentaire, s'adresser au secrétariat de la
CNCCAI, sise non loin de la Présidence de la République du Niger
sur le même alignement que l'Institut National de la Statistique.

Avis de recrutement 

Le président du Conseil d'Administration de la
Banque Atlantique Niger (BAN) a l'honneur
d'inviter Messieurs les Administrateurs à assister
à la réunion du Conseil d'Administration  qui se
tiendra le lundi 19 mai 2008 à 10h dans la salle
de réunion du siège de la Banque à l'effet de
délibérer sur l'ordre du jour suivant :
1. Approbation du procès verbal de la
dernière réunion du  Conseil
d'Administration;

2. Suivi des décisions de la dernière réunion
du Conseil d'Administration ;

3. Rapport d'activité de la Direction Générale
pour l'exercice clos au 31 décembre 2007 ;

4. Examen des comptes au 31 décembre
2007;

5. Présent ation du rapport du Commissaire
aux comptes au Conseil d'Administration

conformément à l'article 715 de l'OHADA ;

6. Arrêté des comptes de l'exercice 2007;
7. Propositions d'affect ation du résult at de
l'exercice ;

8. Lecture et approbation du projet de rapport
de gestion du Conseil d'Administration à
l'Assemblée Générale au titre de l'exercice
clos le 31 décembre 2007 ;

9. Convocation de l'Assemblée Générale
Ordinaire ;
10. Rapport d'activité de la Direction Générale
au 31 Mars 2008 ;

11. Point sur l'opération d'augment ation de
capit al ;

12. Questions diverses.

Le président du Conseil d'Administration 

REUNION DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION
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1. Parsemés d’étoiles;
2. Elle oeuvra clandestinement en Algérie (sigle)
- Acéré;
3. Gaine- Capucin ;
4. Instrument à vent- Surface à jardiner-
Consonnes;
5. Succession ;
6. Préfixe égalitaire - Para;
7. Non révélés - Piquets;
8. Céréale - Mite;
9. Un mois- Ecorce de chène; 
10. Modestement.
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H O R I Z O N T A L E M E N T
1.L’enfant Jésus y fut déposé- Interjection d’indifférence;
2.Théâtre militaire (sigle)- pointe;
3. Alimenté - Change de peau (Inversé);
4. Capucin- Maladies transmises par des rapports (sigle)-
Appréciation littérale;
5. En tas - Carte maîtresse;
6. Perroquet- Port français;
7. Article - Le moi- Un mois à retourner ;
8. Fleur - Ecarteur chirurgical;
9. De même grandeur- Romancière américaine ;
10. S’écoulaient lentement.
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Place du Petit Marché ; 
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